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ACTES OFFICIELS. 

TARIF DES DROITS DX GREFFE. 

11 vient d'être rendu, sur le rapport de M. le garde 

des sceaux, un décret impérial portant fixation des émo-

luments attribués, en matière civile et commerciale, aux 

greffiers des Tribunaux civils de première instance et aux 

greffiers des Cours impériales. 

Ce décret est ainsi cor.çu ; 

NAPOLÉON, etc., etc.' 
Sur le rapport de notre garde des sceaux, ministre secré-

tsire d'État au. département de la justice, 
Vu les lois des 21 ventôse et 22 prairial an VII (11 mars 

et 10 juin 1799), et le décret du 12 juillet 1808 ; 
Vu l'arrêté du 8 messidor an Vlll (27 juin 1800) et les ar-

ticles, 8 et 17 du décrut du 30 janvier 1811 ; 
Vu l'ordonnance du 9 octobre 1825 et l'arrêté du 8' avril 

1848; 
Vu les articles 1041 et 1042 du Code do procédure civile; 
Notre Conseil d'État entendu, 
Avons décrété et décrétons ce qui suit r 

1 1". — Des émoluments des greffiers des Tribunaux civils de 
première instance. 

Art. 1". Les greffiiers des Tribunaux civils de première in-
tance ont droit aux émoluments suivants : 

1" Pour dépôt des copies collationnées des contrats trans-
latifs de propriété, 3 fr. 00 c. 

2° pour extrait à afficher, l 00 
Plus, par chaque acquéreur en sus, lorsqu'il y a des lots 

4-»'w«Sj 0 fr. S0 c. 
3° Pour soumission de caution avec dépôt de pièces, décla-

ration affirmative, déclaration de surenchère ou de command, 
certificat relatif aux saisies-arrêts sur cautionnement et aux 
condamnations pour faits de charge, acceptation bénéficiaire, 
renonciation à communauté ou succession, 2 fr. 00 c. 

4° Pour bordereau ou mandat de collocation, certificat de 
propriété, 2 fr. 00 c. 

Si le montant du bordereau ou du mandat s'élève à 3,000 
Irancs, ou si le certificat de propriété s'applique à un capital 
de pareille somme, l'émolument est de 3 fr. 00 c. 

J" Pour opérer le dépôt d'un testament olographe ou mysti-

^tl pOU coni Pris le transport, s'il y a lieu, 6 fr. 00 c. 
'i a U1 oonllnun ication des pièces et des procès-verbaux ou 
états de collocation, dans les procédures d'ordre et de dis-
nbution par contribution, quel que soit le nombre des par-
les , si la somme principale à distribuer n'excède pas 10,000 

f™cs > Sfr.OOc. 
elle dépasse ce chiffre, 10 00 

L allocation accordée par l'art. 4 de la loi du 22 prairial 
a n_> II est supprimée. 

la tt*
 l0Ul aole ' 'iéclaration 011 certificat fait ou transcrit 

lier
 el CPU ' 116 donne pas lieu à un émolument particu-

gî ?>uel 1ue soil '<? «ombre des parties, 1 fr. 50 c. 
UJ , our communication, sans déplacement, de pièces dont 

j^pôt est constaté par un acte du greffe, 1 fr. 00 c. 

peut;!* affaires où il y a constitution d'avoué, ce droit ne 
'flun Perîu qu'une fois pour chaque avoué à qui la com-

a
 |

a
 '°al|en est faite, quel que soit le nombre des parties, et 

l'a»,» ? r8e de justifier d'une réquisition écrite en marge de 

§ 2. — Des greffiers des Tribunaux civils qui exercent la ju-
ridiction commerciale. 

Art. i. Les allocation? établies par l'ordonnance des 9-12 
octobre 1825 et l'arrêté modificatif du 8 avril 1848, au profit 
des greffiers des Tribunaux de commerce, sont accordées aux 
greffiers des Tribunaux civils de première instance qui exer-
cent la juridiction commerciale; néanmoins, ils n'orit droit à 
aucun émolument dans les cas prévus par l'art. 8 du présent 
tarif. : . 

Art. 5. Les dispositions des art. 2, 3 et 4 du présent décret 
sont applicables aux greffiers des Tribunaux civils qui exer-
cent la juridiction commerciale; mais l'allocation, à titre de 
remboursement, du timbre employé aux feuilles d'audience, 
est fixée, pour chaque jugement, à 0 fr. 50 c. 

§ 3. — Des greffiers des Cours impériales. 

Art. 6. Les greffiers des Cours impériales ont droit aux 
émoluments suivants : * 

1" Pour tout acte fait ou transcrit au greffe, quel que soit le 
nombre des parties, 3 fr. 00 c. 

2° Pour chaque bulletin de distribution et de remise de 
cause, 0 fr. 20 c. 

3" Il leur est alloué une somme double de colle due aux 
greffiers des Tribunaux civils de première instance pour les 
formalités prévues aux numéros 8, 9, 10, 11, 12 el 14 de l'ar-
ticle 1 er du présent décret. 

Art. 7. Les: greffiers des Cours impériales ont droit aux al-
locations établies par l'art. 2 et l'art. 3 du présent décret. 
Leur remise, par chaque rôle d'expédition, est fixée à 40 c, 
sans diminution des droits de l'Etat. 

§ 4. — Dispositions générales. 

Art. 8. Les greffiers n'ont droit h aucun émolument : 1° pour 
les minutes des arrêts, jugements et ordonnances, ou pour 
celles des actes et procès-verbaux reçus ou. dressés par les 
magistrats avec leur assistance; 2° pour les simples formali-
tés qui n'exigent aucune écriture, ou dont il est seulement 
fait mention sommaire, soit sur les pièces produites, soit sur 
les registres du greffe, à l'exception du répertoire prescrit par 
la loi du 22 frimaire an Vil; 3° pour l'accomplissement des 
obligations qui leur sont imposées, soit à l'effet de régulariser 
le service des greffes, spit da;,s un intérêt d'ordre public ou 
d'administration judiciaire. 

Art. 9. Les greffiers doivent inscrire au bas des expéditions 
qui leur sont demandées le détail des déboursés et des droils 
auxquels chaque arrêt, jugement ou acte donne lieu. 

A défaut d'expédition, ils doivent faire cette mention sur 
des états signés d'eux, et qu'ils remettent aux parties ou aux 
avoués. 

Il leur est alloué pour chaque état un émolument de 10 c. 
Ils portent sur les registres dont la tenue est prescrite par 

la loi toutes les sommes qu'ils perçoivent. 
Les déboursés et les émoluments sont inscrits sur des co-

lonnes séparées. 
Art. 10. Les greffiers ne peuvent écrire sur les minutes ou 

feuilles d'audience et sur les registres timbrés plus de trente 
lignes à la page, ct de quinze à vingt syllabes à la ligne sur 
une feuille au timbre de 70 c. ; de quarante lignes à la page 
et de vingt à vingt-cinq syllabes à la ligue lorsque la feuille 
est au timbre de 1 fr. 25 c; et plus de cinquante lignes à la 
page et de vingt-cinq à trente syllabes à la ligue lorsque la 
feuille est au timbre de 1 fr. 51) c. 

Toute contravention est constatée conformément à la loi du 13 
brumaire an VU et punie da l'amende prononcée par l'article 
12 de la loi du 16 juin 1824, sans préjudice des droits de tim-
bre à la charge des contrevenants. 

Art. 11. Les émoluments déterminés par le présent tarif 
sont indépendants des droits et remises fixées par les lois des 
21 ventôse et 22 prairial an VII, le décret du 12 juillet 1808 
et tous décrets, lois, ordonnances et règlements d'administra-
tion publique postérieurement publiés. 

L'ordonnance du 18 septembre 1833, concernant les expro-
priations pour cause d'utilité publique, et celle du 10 octobre 
1841, sur les ventes judiciaires, continuent à être exécutées 
dans toutes leurs dispositions. 

Art. 12. Il est interdit aux greffiers des Cours impériales et 
des Tribunaux civils de première instance, ainsi qu'à leurs 
commis, de recevoir, sous quelque prétexte que ce soit, d'au-
tres ou plus forts droits que ceux qui leur sont alloués par le 
présent décret; ils ne peuvent exiger ni recevoir aucun droit 

de prompte expédition. 
Le contrevenant est, suivant la gravité des circonstances, 

destitué de son emploi et poursuivi, pour l'application des 
peines prononcées, soit par l'article 23 delà loi du 21 ventôse 
an VII, soit par l'article' 174 du Code pénal, sans préjudice 
de la restitution des sommes perçues et de tous dommages-

intérêts s'il y a lieu. 
Art. 13. La présent règlement sera exécutoire à partir du 

l'îjuin 1854. 
Art. 14. Notre garde des sceaux ministre secrétaire d'Etat 

au département de la justice est chargé de l'exécution du pré-
sent règlement, qni sera inséré au Bulletin des Lois. 

Fait au palais de Saint-Cloud, le 24 mai 1854. 

40

9
le

p

d
«<iépô 

o
u r

 °, nt recherche des actes, jugements et ordonnances faits 

dé exp^
u

J
j
S

l
-
(le

'
)u

'
s plus cl

'
UIie

 année et dont il n'est pas demau-

Pucf
 |Jremière année indiquée, 0 fr. 50 c. 

i r
T , lauu»e des années suivantes, 0 *5 

in«'i> U 21 ventôse, article 4.) 
oie légalisation, 0 25 

11° p 'c'^et article précités.) 
tl,

a
„ our ''insertion au tableau placé dans l'auditoire de 

'lté extla 't d'acte ou de jugement soumis à cette forma-
is, p 0 fr. 50 c. 

13 Pr I' Sa d 'ex Ploil -S 0 25 
us» urchaque bulletin de distribution et de remise de 

0 fr. 10 c, 

BULLETIN D'ENREGISTREMENT. 

'«use 
14 p 

Cr, t Dar
U

c
r ' a menuon de chaque acte sur le répertoire pres-

Ifl. 2 T'" 49 de la loi du 22 fnmaire an VII, 0 fr. 10 c. 
fiers des'ï °r tlUe ' dans ''exerc ice de leurs fonctions, les gref-
k*1 ' à DIU ' 1 iUIlaux ci v 'l s de première instance se transpor-
^r irais d k i'ométres Je leur résidence, ils reçoivent 
i?Ùr, de 9 VOya8e > nourriture et séjour, une indemnité, par 

S'ils
 SP

 ,„
Q
 8 fr. 00 c. 

Par jour eu i
 Sportenl a P lus de 2 myriamètres, l'indemnité 

An.
 3

 ,,lde 10 fr. 00 c. 

•"Mnire in ,, oue aux greffiurs des Tribunaux civils de 
*' Peur ,.. e ' curame remboursement du papier timbré!: 

^«des,™ ?
que

 l
u 8e"ient rendu à la requête des parties 

, * Pou™ r*miSe exeeP'és, 0 fr. 80 e. 
"tnbré Ulaque acte porté sur un registre 

El3»
 D011

„ 0 40 
5Ur un

 r
Li„, aque mention également portée 

,Bgistre timbré, 0 15 

DONATION ENTRE ÉPOUX PAR CONTRAT DE MARIAGE ; CON-

VENTION ENTRE ASSOCIES. — DONATION ENTRE ÉPOUX 

PENDANT LE MARIAGE ; DESSAISISSEMENT. — PRIVILÈGE 

DE LA RÉGIE POUR DROITS DE MUTATION. 

Les formules des actes jouent un grand rôle dans les 

questions d'enregistrement ; ces formules vont tous les 

jours s'épurant et se simplifiant ; les vieilles locutions, 

dernières traces de législations qui n'existent plus, tendent 

à disparaître. Eu 1673, lorsque de notables changements 

avaient été apportés aux formes des procédures civiles et 

criminelles, Louis XIV avait cru nécessaire de faire im-

primer des formules non seulement pouc l'instruction des 

procès, mais encore pour les actes les plus usités des no-

taires et tabellions. La pensée de la déclaration du 19 mars 

1673 était bonne, puisqu'elle avait pour but d'établir l'uni-

formité dans les actes et de ne pas laisser confondre les 

dispositions des nouvelles ordonnances avec des habitudes 

différentes et les styles anciens; mais elle allait trop loin 

en ce que les huissiers, procureurs, notaires et tabellions 

étaient tenus de ne faire leurs actes que sur les imprimés 

qui leur étaient délivrés et dont ils n'avaient qu'à remplir 

les blancs. C'est sans doute à cet inconvénient qu'est due 

la révocation qui suivit de près, en avril 1674. 

Coite pensée aurait dû. renaître lorsque nos Codes ont 

apporté une réforme encore plus radicale à la législation 

ancienne; si l'administration de la justice de cette époque 

avait adopté des formules qui auraietit mis les actes des 

notaires en rapport avec la nouvelle législation ; on aurait 

rompu aussitôt avec les usages anciens, la rédaction des 

actes serait devenue simple et uniforme, et môme la res-

ponsabilité des notaires eu aurait été allégée. 

Ce que le gouvernement ne Lit pas, le temps et une lon-

gue pratique ont pu seuls le faire, et l'œuvre est encore 

imparfaite, malgré le très bon livre du président dî la 

chambre des notaires de Besançon, M. EdouaixLClere, 

qui n'est pas assez consulté. 
C'est, surtout à l'occasion des donations entre époux 

que des difficultés sont nées du défaut de précision dans 

les clauses des actes. 

La disposition, en faveur de l'on des époux, d'une part 

inégale ou de la totalité dés biens de la communauté, peut 

être considérée ou comme une donation, ou comme une 

convention entre associés. Alors même qu'elle est le résul-

tat d'une convention de mariage, elle se présente à l'es 

prit des contractants en général comme une libéralité. S'ils 

ne sont pas éclairés sur les différences considérables qui 

existent entre la convention et la donation, ils se servent 

indifféremment de l'une ou da l'autre expression, souvent 

même ils les emploient toutes les d^ux. Si la. formule dit 

notaire ne fait pas la distinction, il y a certainement dé-

bat avec le fisc. 

La Cour de cassation a rendu dix arrêts sur cetle diffi-

culté ; elle a tantôt reconnu à la qualification une influen-

ce décisive et tenu pour libéralité ce que les parties 

avaient qualifié donation, tantôt rattaché Je caractère de 

la disposition aux stipulations du contrat et à la nature 

des biens. 

Aîrisi, par arrêts des 5 novembre 1806, 4 mars ct 26 

mai 1807, 15 février 1832, 15 février 1841, 23 avril 1849 

et 24 décembre 1850, la Cour de cassation a vu dans les 

clauses de l'acte une donation par le motif que les parties 

avaient stipulé à litre de donation entre vifs ou à titre de 

don manuel et réciproque, ou en di?pos uit de biens pro-

pres en même temps que des biens de la communauté, ou 

en réservant le droit de réduction dans le cas de surve-

nance d'enfants, et l'an êt de 1850 a été même jusqu'à 

trouver une preuve d'une libéralité dans cette circonstance 

que la stipulation portait sur l'usufruit des biens de la 

communauté, ce qui, d'après l'arrêt, ne donne aucun 

droit de reprise aux héritiers de l'époux prédécédé et 

constitue une -véritable donation. 

Mais, par deux arrêts des 24 novembre 1834 et 8 mai 

1854, la Cour de cassation a maintenu à la clause son ca-

ractère de convention entre associés, malgré la qualifica-

tion de donation entre vifs employée par les parties. 

Ce dernier arrêt, parfaitement motivé, fixera sans doute 

la jurisprudence ; il en résulte que lorsque les futurs, a-

prôs avoir adopté le régime de la communauté, se font, à 

titre de convention de mariage, donation entre vifs mu-

tuelle et irrévocable des biens qui, au jour du décès du 

prémourant, composeront la portion de celui-ci dans les 

bénéfices de la communauté, l'on ne doit s'arrêter qu'à 

l'expression première et principale de convention de ma-

t iago, sans avoir égard aux qualifications accossoir. s et 

secondaires de donation entre vifs et de donataires insérées 

dans l'acte. 

Cependant les notaires éviteront plus sûrement nn dé-

bat avec la régie en s'absteuant de termes qui puissent 

laisser supposer une libéralité, lorsque les parties ne veu-

lent faire qu'une convention de mariage. 

Nous devons ajouter que ces difficultés d'interprétation 

ne peuvent exister sérieusement que dans les clauses des 

contrats de mariage qui adoptent le régime de la commu-

nauté, et que vainement on stipulerait dans le régime do-

tal, à litre de convention de mariage, que la moitié des 

biens acquis par le futur époux pendant le mariage ap-

partiendrait à la future; ainsi que l'a décidé un arrêt de 

la Cour de cassation, du 28 mars 1854, le droit de dona-

tion serait exigible au décès du mari. 

— L'es donations entre époux pendant ie mariage ont 

aussi fait naître bien des discussions avec la régie, par le 

défaut de précision dans les termes et par les incertitu-

des des auteurs et de la jurisprudence sur le véritable ca-

ractère de ces donations. 

Pendant longtemps la jurisprudence a dit : de'quelques 

expressions dont les époux se soient servis, la donation 

pendant le mariage ne peut pas être une don&tton entre 

vifc. Elle manque en effet de l'un des caractères essentiels 

exigés par l'article 894 du Code Napoléon, l'irrévocabilité. 

C'est ce qui nous avait fait dire, dans notre Traité des 

droits d* enregistrement (1J : « En vain, le donateur décla-

re se dépouiller, il ne se dépouille pas; en vain, il exprime 

l'intention de transmettre, il ue transmet pas; en vain, il 

renonce à la faculté de révoquer, il ne la perd pas ; la loi 

est plus puissante que la volonté de l'homme; quelles 

que soient les conditions apposées à la donation, elle reste 

fcoumise à l'événement du décès. » 

De la condition de révocabilité imprimée à cette dona-

tion par l'article 1096 du Code Napoléon, presque tous les 

auteurs avaient fait dériver la caducité par lu prédécès de 

l'époux donataire, et dès lors cette donation soumise à la 

condition de survie du donataire, condition suspensive, 

n'était, comme la disposiiion soumise à l'événement du 

décès dont parle l'article 68, § 3, n° 5, de la lot du 22 

frimaire an VII, eteomme le lestament, passible que d'un 

droit fixe lors de l'enregistrement de l'acte. 

Par deux arrêts des 20 juillet 1836 et 22 janvier 1838, 

la Cour de cassation avait même décidé que le délai pour 

faire enregistrer cette donation ne courait qu'à partir du 

décès du donateur et était de trois m-jis, comme pour le 

testament. 

L'administration elle-même avait donné des instructions 

en ce sens. 
Mais les décisions judiciaires qui interprètent le droit 

commun à l'occasion de débats avec la régie sont mal-

heureusement sujettes à révision, lorsqu'il s'agit d'en ap-

pliquer les principes à des débats entre particuliers. Il 

semble que les Tribunaux ne peuvent pas se persuader 

que le Code Napoléon est le même pour tous, et que les 

luis fiscales en ont laissé à peu près toutes les règ'es 

intactes. 
La question de savoir si la donation entre vifs laite pen-

dant le mariage par un époux à son conjoint était cadu-

que, par le préJécès du donataire, est venue devant la 

Cour de cassation sans que la régie fût partie au débat et 

malgré l'opinion do presque tous les auteurs, malgré les 

deux arrêts de 1836 et de 1838, malgré des conclusions 

extrêmement remarquables de M. Delangle, alors avocat-

général, la chambre civile de la Cour de cassation a dé-

cidé, le 18 juin 1845, que la caducité de la donation ne 

résultait pas du prédécès du donataite. . 
Après cet arrêt, il était facile de prévoir ce que devien-

draient les ptinnp?s antérieurement établis avec I admi-

nistration de l'enregistrement sur lVpoque a laquelle le 

droit proportionnel de semblables donations devait è re 

exigé, et sur le délai dans lequel de tels actes devaient être 

soumis à l'enregistrement. Vivant sur ses y 01?^ cne" 
ments, l'administration n'avait perçu que ie d'oit fixe sur 

une donation entre vifs faite par le marquis de Casteliane 

à sa femme; lorsque plus tard elle a demandé le droit pro-

portionnel, on lui a opposé la prescr-

qu'eile aur,iit dû exiger ce droit lors 

ilion en lui disant 

de l'eiregistremerit 

de l'acte de donation? Un arrêt de la chambre civile de la 

Cour de cassation, du 31 août 1853, a accueilli le moy. n 

de prescription par le motif qu'il s'agissait d'une donation 

entre vifs qui avait à l'instant saisi la donataire de la pro-

priété des biens donnés, et que la révocabilité permise par 

l'article 1096 du Code Napoléon n'était qu'une condition 

résolutoire sans influence sur l'effet actuel de la do-

nation. . . 
Cet arrêt, qui a opéré une réconciliation entre la juris-

prudence fiscale ct la jurisprudence civile, doit avertir les 

notaires de bien préciser dans l'acte si c'est une dtjnaiion 

entre vifs actuelle avec dessaisissement que le donateur 

veut faire, ou une donation soumise à l'événement du 

décès 

—La question de savoir si la régis? a un privilégesurlcs 

valeurs de da succession poiir le paiement des droits de 

mutation par décès se discute depuis plus d'un demi-siècle, 

et l'on peut dire que la solution délinUive est encore fort 

éloignée. Il en est ainsi parce que l'administration a vou-

lu suppléer au silence de la loi par des décisions judiciai-

res. Que répondre à ce passage de M. Merlin, Répertoire, 

V Privilège, sur cette question : « L'on avait eu le projet 

d'assigner un privilège sur les meubles et les immeobies 

d'une succession, relativement aux droits dus pour leur 

ouverture à la régie de l'enregistrement. Cette disposition 

se trouvait inscrite dans la première rédaction de l'ar-

ticle 2105; mais on la supprima dans la vue de réunir 

tous les droits du Trésor public dans une disposition gé-

nérale qui pût se prêter à toutes les modifications. I! est 

résulté de là que le fisc n'a pour le recouvrement des droils 

de mutation auxquels le décès donne ouverture, qu'une 

simple action sur les revenus des biens à déclarer, telle 

qu'elle était accordée par l'art. 32 do la loi du 22 frimaire 

an VII, qui n'a non plus reçu aucun changement sur ce 

point. » 
Cependant un arrêt de la Cotir de cassation, du 3 dé-

cembre 1839, porte dans l'un doses cousidéranls que le 

privilège de la régie « s'étend à la totalité des valeurs mo-

bilières et même aux immeubles, lorsque la régie a pris 

inscription, après le paiement des créances inscrites anté-

rieurement. » Sur quel texte repose ce privilège et surtout 

cette distinction entre les meubles el les immeubles frap-

pés ou non d'inscriptions? C'est ce que la Cour de cassa-

tion n'a pas dit. Aussi la régie ne s'est elle pas prévalue 

de cet arrêt. 
En 1848, l'administration crut devoir recourir au pou-

voir législatif pour faire consacrer son privilège; mais le 

projet de lot sur le rapport de la commission fut rejeté par 

l'Assemblée constituante, h raison de l'entrave au crédit 

de l'héiitier. Il y aurait assurément de meilleurs motifs à 

donner; mais ce rejet démontre de la manière la plus évi-

dente que le privilège ne résulte d'aucun texte de loi. 

L'administration n'en a pas moins continué à le récla-

mer auprès des Tribunaux. • 

La Gazette des Tribunaux du 2 de ce mois a publié un 

jugement très bien motivé du Tribunal de la Seine qui 

refuse le privilège. Ce jugement e.ït contraire à un arrêt 

de la Cour impériale de Paris, du 3 mai 1853, mais con-

forme à doux a'-rêts des Cours d'appel de Dijon et de Bor-

deaux, des 5 février 1848 et 15 février 1849. 

E. RlGAUD. 

(1) Tome 4, u° 2989. 

.SÎSTJCÏ: CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE ROUEN (2 e ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette desTribunmx.) 

Présidence de M . de Tourville. 

Audiences des 2 et 3 juin. 

REMPLACEMENTS MILITAIRES. — RÉSOLUTION DES TR*ITÉS, 

La question de la validité des traités d'assurances mili-

taires formés avant l'appel des 140,000 hommes, résolue 

dans le ressort de la Cour de Rouen par les Tribunaux de 

commerce do Rouen et d'Evreux dans le sens du maintien 

de ces traités, vient d'être dt cidée en sens contraire par 

la 2' chanfbrc de la Cour, malgré de remarquables con-

clusions de M. l'avocat-général Jolibois, tendant à l'exé-

cution des contrats. 

Dans l'espèce, le Tribunal de commerce d'Evreux, 

par jugement du 20 mai dernier, avait ordonné l'exécu-

tion du traité tn condamnant l'assureur Jabei t, sous cou-

trainle de 6,000 fr., à fournie un remplaçant. 

Appel. M" ViUtctpjier du Traversait! a soutenu les inté-

rêts de l'assut eue, et M" Deschamps a plaidé pour l'as-

suré. 

M. l'avocat-général Jolibois s'est exprimé ainsi : 

Au milieu des difficultés que présente la question soumise 
à la Cour, difficultés qui ont déjà produit tant de dissidences 
dans la jurisprudence, il faut s'en tenir, suivant nous, à la 
stricte exécution du conlial et aux principes qui les régis-
sent. L'assureur s'est engagé à ses risques et périls à garan-
tir l'assuré des obligations imposées par la loi sur le recrute-

ment du 21 mars 1832, de telle sorte que l'assuré obtienne 
sa libération définitive da service militaire. Les termes du 
contrat en précisent eux mêmes la pot\ée. S'il s'agit d'obtenir 

contre l'assureur l'exécution d'obligations autres que celles 
imposées par la loi du 21 mars 18b2_ \\

 n
'y

 8
 p

as
 (j

e
 doute, 

il doit être dégagé; mais comment échapperuil-il à sou en-

gagement, s'il ne s'agit pour lui que de remplir les obliga-
tions que cette loi avait prévues? Or, aux tenues de l'article 

1", l'armée se recrute au moyen d'appels et d'engagements 
volontaires ; l'article 3 ajoute qu'elle se compose dans les pro-

portions qui résultent des lois annuelles des finances et du 
contingent. L'article 28 de cette même loi indique le moment 
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auquel seulement il est possible de considérer les jeunes gens 
comme libérés d'une manière définitive : « Après que le con-
seil de révision, dit cet article, aura statué sur les exemp-
tions, substitutions, remplacements, etc., la liste du contin-
gent de chaque canton sera définitivement arrêtée et signée 
par le conseil de révision. Le conseil déclarera ensuite que les 
jeunes gens qui ne sont pas inscrits sur cette liste sont défini-
tivement libérés. » 

Il n'y a donc jusque là rien que de provisoire; toutes les 
éventualités qui peuvent survenir sont à la charge des assu-
reurs, pourvu qu'il ne soit point porté atteinte à la loi de 
4832. Eh bien ! ici, que s'est-il produit? Un premier appel 
de 80,000 hommes est fait en avril 1853, puis des préoccupa-
tions extérieures surviennent, ce premier appel est jugé insuf-
fisant, et, en avril 1854, on appellel40,000 hommes, au lieu de 

80,000. Mais est-ce que par là on porte la moindre atteinte à 
la loi de 1832, que l'assureur a déclaré être sa loi? Pas le 
moins du monde, et le décret d'avril 1854 vise au contraire 
précisément la loi du mois de mars 1832. Seulement, comme 
des lois annuelles déterminent le chiffre du contingent, une 
ou plusieurs lois peuvent être rendues pour le déterminer; 
les termes mêmes de la loi du 23 avril 1853 indiquent assez 
que le contingent n'était pas irrévocablement fixé par elle, 
comme on l'a trop souvent répété ; son but n'était et n'a été 
en réalité, ainsi que cela est textuellement exprimé, que de 
faire un appel de 80,000 hommes sur la classe de 1854. 

Maintenant, comment serait-il possible de dégager les assu-
reurs? Us ont garanti l'assuré des obligations imposées par la 
loi du 21 mars 1832! C'est une de ces obligations qu'il faut 
précbémcnt remplir. Ils ont promis à l'assuré qu'il obtiendrait 
sa libération définitive, et la libération ne pouvait devenir dé-
finitive que par la déclaration du Conseil de révision, c'est-à-
dire que jusque là l'assureur savait que des appels successifs 
pouvaient faire varier le chiffre du contingent, et qu'il courait 
les risques de cette variation. En résumé sur ce point, la base 
essentielle du contrat d'assurance à prime fixe intervenu entre 
l 'assureur et l'assuré, c'est la loi de 1832; d'un autre côté, 
c'est en vertu de cette loi qu'un appel de 140,000 hommes a 
été fait. Est-il possible de prononcer l 'annulation de ce contrat 
en se fondant précisément sur l'application régul ère que l'au-
torité supérieure a faite de la loi de 1832? 

Cette application de la loi pouvait et devait même être pré-
vue par les compagnies d'assurances militaires ; elles contrac-
taient avec les jeunes gens de la classe de 1854, à une époque 
où toutes les réserves des classes antérieures avaient été appe-
lées sous les drapaux, quand la guerre était imminente et se 
trouvait dans les prévions de tous ; les nécessités de la guerre, 
e» en première ligne le besoin d'hommes, devaient être pres-
sentis par les assureurs ; or, on ne pouvait évidemment se pro-
carer des hommes qu'au moyen d'un deuxième appel augmen-
tant le premier. 

M. l'ïfcocat-général, après avoir développé avec force cette 
partie de ses conclusions, passe à un autre ordre d'idées ; il 
soutient d 'abord que tout le monde reconnaissant que la dé-
claration de guerre ne peut entraîner l'annulation des con-
trats, il faut en conclure que les mesures prises régulièrement 
et légalement par l'autorité dans la mesure de ses droits pour 
faire la guerre, et qui ne sont qu'une conséquence forcée de la 
déclaration de guerre, ne peuvent devenir une cause d'annula-
tion. Il ajoute, en second lieu, que l'aggravation de risque ré-
sultant de l'augmentation de l'appel de 80,000 à 140,000 hom-
mes restera à la charge des assureurs, à moins qu'il n'ait été 
formellement excepté par eux. Les principes généraux en matière 
d 'assurance le veulent ainsi. C'est précisément pour se sous-
traire à leur application que les compagnies d'assurances con 
tre l'incendie exceptent avec soin des risques qu'elles enten 
dent couvrir l'incendie causé, par exemple, par une émeute; à 
défaut d'exception textuellement formulée, elles seraient tenues 
de garantir l'assuré, quelle qu'ait été la cause de l'incendie. Il 
en est de même des assurances maritimes, et M. Pardessus 
enseigne que « l'assureur se met, pour tout ce qu'il n'a pas 
formellement excepté, aux lieu et place de l'assuré. » La po-
sition des assureurs, pour qui seuls le contrat qu'ils passent 
est aléatoire, est donc celle-ci : ou bien ils n'ont pas prévu 
l 'aggravation du risque, et en vertu des principes généraux 
sur la matière ils n'en sont pas moins responsables ; ou bien 
l'ayant prévue, ce qui était possible et facile, ils ne l'ont point 
exceptée, et alors ils ont voulu avoir une position vague et in 
certaine dont ils doivent, à plus forte raison, subir les consé-
quences. . 

M. l'avocat-général, s'expliquant sur les jugements et arrêts 
qui ont résolu la question en cherchant en dehors des termes 
mêmes du contrat quelle a été l'intention des parties, pense 
que c'est là un mode d'interprétation qui ne peut conduire qu'à 
l 'erreur. En effet, en admettant des deux côtés une entière 
bonne foi, on arrive à ceci : c'est que d'une part le père de fa-
mille a voulu garantir son fils contre l'obligation du service 
militaire, quelles que fussent les éventualités; de l'autre, l'as 
sureur n 'aurait contracté qu'en considération d'un contingent 
fixé à 80,000 hommes. Il y aurait donc eu d'un côté l'inten 
tion de se mettre à l'abri de tous les risques prévus et impré-
vus, de l'autre, intention de ne garantir qu'en vue d'un con-
tingent déterminé; les intentions au moment du contrat n'é-
taient pas les mêmes, elles étaient opposées ; la commune in-
tention des parties, qui peut seule être la base d'une interpré-
tation, n'a jamais existé; on arrive encore par cette voie à se 
poser cette question : A qui doit être imputée la faute de n'a 
voir pas exprimé textuellement son intention ? Et on répond 
avec les principes : Dans un contrat d'assurance à prime fixe, 
c'est l'assureur qui n'a pas formellement excepté un risque pré-
vu ou imprévu qui doit le couvrir. 

Contrairement à ces conclusions, la Cour a décidé que 

les risques prévus par l 'assureur avaient été - augmentés; 

que les chances défavorables en vue desquelles il avait 

traité étaient, au moment du contrat, représentées par le 

chiffre 8, tandis qu'aujourd'hui elles l'étaient par le chif-

fre 14; qu'il n'avait pas, dès lors, traité aux mêmes con-

ditions ; et elle a, en conséquence, annulé le contrat. 

Nous donnerons le texte de cet arrêt. 

— Le Tribunal de commerce d'E.beuf arendu, vendredi 

dernier, un jugement par lequel est annulé un contrat 

d'assurance militaire qui avait été passé avant la loi des 

140,000 hommes. 

Par jugement du 31 mai, le Tribunal civil de Bordeaux 
a résolu les contrats d'assurance. 

Par jugement du même jour, le Tribunal de commerce 

de la même ville en a ordonné l'exécution. 

Par jugement du 2 juin, le Tribunal de commerce de 

Mamers a annulé les contrats. 

TRIBUNAL CIVIL DE STRASBOURG. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Gérard. 

Audience du 30 janvier. 

3NFL1T ENTRE 

RELIGION DU 

LE TUTEUR ET LE CONSEIL DE FAMILLE. — 

MINEUR. — LIEU OU IL DOIT ÊTRE ÉLEVÉ. 

DROITS DE LA MÈRE TUTRICE. 

J. En cas ie dissentiment entre le tuteur et le conseil de fa-
mille sur une question qui intéresse ta personne du mineur, 
c'est aux Tribunaux qu'il appartient de statuer, suivant le 
plus grand intérêt de ce dernier. 

1 1. La mère tutrice et le tuteur datif qui lui succède n'ont pas 
le droit de faire changer de religion à l'enfant, au mépris 
de la volonté exprimée par le père, de son vivant : cette vo-
lonté subsiste avec tous ses effets. 

M. Léon-Adolphe Donné, payeur adjoint à Alger, et 

professant la religion catholique, avait épousé, le 19 mai 

1839, la demoiselle Amélie- Caroline Weissmann, fille d'un 

pasteur protestant. De cette union naquit, le 12 août 1840, 

un fils Léon-Alexandre Donné, que son père fit baptiser, 

le 29 du même mois, à l'église cathédrale et paroissiale 

catholique de Saint-Philippe d'Alger. 

M. Donné père étant mort en 1843, sa veuve revint en 

France et se retira à Soultz-sous-Forets (Bas-Rhin). Plus 

tard, pour suivre l'éducation de son fils, elle vint s'établir 

à Strasbourg, au' milieu de ses parents. Le jeune Donné 

avait été placé par elle successivement dans plusieurs 

écoles protestantes. Le 19 mai 1853, la dame Donné, at-

teinte de la maladie à laquelle elle succomba un mois plus 

tard, fit appeler un notaire et lui dicta son testament, qui 

n'avait pour objet que de nommer pour tuteur à son fils 

son beau- frère, M. Schneider, qui professait le culte pro-

testant, et de réitérer sa volonté formelle « que l'éduca-

tion de son fils se fît à Strasbourg, et qu'il reçût son in-

struction religieuse d'un pasteur prolestant français de 

cette ville. » M"" Donné mourut le 15 juin 1853. La dé-

termination qu'elle avait prise émut une partie des pro-

ches parents de la ligne paternelle du jeune Donné. 

Le subrogé-tuteur du mineur, M. Rebell, qui apparte-

nait au culte catholique, après avoir mis le tuteur en de-

meure de s'expliquer sur la ligne de conduite qu'il enten-

dait suivre quant à l'éducation religieuse du jeune Donné, 

crut devoir convoquer le conseil de famille. M. Edouard 

Donné, oncle paternel du mineur, demandait que l'en'ànt 

lui fût confié, et offrait de le faire élever dans la religion 

de son père, au collège de Bourg. 

Le 6 septembre 1853, délibération du conseil de famille 

ainsi conçue : 

Attendu qu'il est du plus grand intérêt du mineur qu'il 
soit placé dans le collège de Bourg, afin d'y recevoir une ins-
truction qui puisse lui faire acquérir les connaissances néces-
saires pour être placé convenablement et se former un état; 

Que, se trouvant à Bourg, il sera près de son oncle, son 
plus proche parent, qui pourra le surveiller et lui être utile 
de toutes manières, à quoi il s'est même engagé par la décla-
ration qu'a faite sou mandataire; 

Attendu que le mineur n'aura pas tous ces avantages à Stras-
bourg, son tuteur demeurant à Soullz-sous-Forêts; 

Le conseil, à la majorité de quatre voix, a décidé que le mi-
neur Léon-Alexandre Donné sera placé le plus tôt possible au 
collège de Bourg, soit à la diligence du tuieur, et à son défaut 
du subrogé-tuteur. 

Cette délibération a été attaquée par le tuteur, qui a 

assigné devant le Tribunal civil de Strasbourg le subrogé-

tuteur et MM. Edouard Donné et Détrayes, qui avaient pris 

part à la délibération ci-dessus transcrite. 

M. Schneider, par l'organe de M' Kugler, son avocat, 

demande l'arTnulation de la délibération du conseil de fa-

mille, en se fondant sur le testament de Mme Donné, qui 

lui trace ses devoirs et ses obligations. Le jeune Donné a 

été élevé par sa mère dans la religion protestante pendant 

plusieurs années, et sa volonté, à son lit de mort, était 

que le jeune Léon fût élevé dans cette religion. 

Sans doute le père a fait baptiser son enfant; mais 

après sa mort, la mère n'avait-elle pas le plein exercice 

de la puissance paternelle? Si elle vivait, pourrait-on lui 

tracer la manière dont elle devrait élever son enfant, et 

sa volonté ne doit-elle pas lui survivre? 

L'on oppose encore le caractère indélébile du baptême. 

Ici le demandeur entre dans une discussion de droit ca-

nonique et cherche à établir que le baptême n'est que 

l'admission dans la communauté chrétienne, mais n'est 

pas le caractère essentiel et indélébile du catholique. 

Le demandeur, discutant la délibération attaquée, y 

voit un empiétement sur les droits du tuteur. Son exécu-

tion le priverait do la partie la plus importante de l'exer-

cice de ses fonctions de tuteur, celle de la surveillance et 

du soin de la personne du pupille et de son éducation, 

lorsque rien de sa part n'a pu donner lieu à une pareille 
destitution partielle. 

Les défendeurs, par l'organe de M" Schœffer, ont com-

battu ces principes et demandé que la délibération du 

conseil de famille du 6 septembre 1853 fût maintenue. 

Leurs moyens de défense se retrouvent ci-après repro-

duits dans le jugement du Tribunal : 

« Considérant que lorsqu'il se manifeste un dissentiment 
entre le tuteur et le conseil de famille, louchant la personne 
du mineur, c'est aux Tribunaux que la loi attribue en défini-
tive le pouvoir de trancher le différend ; 

« Que le principe qui doit servir de base à leur décision 
est l'intérêt véritable du mineur, principe qui domino au sur-
plus toute la matière de la tutelle et de la minorité; 

« Considérant qu'il suffit de parcourir les dispositions de la 
loi relatives à la tutelle pour se convaincre que le législateur 

a établi une importante distinction entre les pouvoirs déférés 
aux pères en tant que tuteurs, el Ceux déférés à toute autre 
personne; qu'autant les premiers sont larges et presque illi-

mités, autant les seconds sont circonscrits, et essentiellement 
soumis au contrôle du conseil de famille; 

« Qu'il suit delà que le tuteur qui vient critiquer devant 
les Tribunaux une décision du conseil de lamille sur uneques-
tion de cette nature, doit avant tout établir que son opinion 
est plus conforme à l'intérêt du mineur que celle du conseil 
de famille ; 

« Attendu, dans l'espèce, qu'il est constant en fait que le 
conseil de famille du mineur Donné, en ordonnant que cet 
enfant serait envoyé à Bourg, a déféré à la demande formelle 
du plus proche parent de sang de l'enfant, savoir, son oncle 
paternel, puisque le luteur actuel n'est son parent que par al-
liance, et que c'est lui et non sa femme, tante maternelle du 
mineur, qui a été investi de la tutelle, et qui présidera à son 
éducation ; 

« Que, do plus, la résidence du tuteur actuel est éloignée de 
Strasbourg où le mineur a été mis en pension ; qu'il lui est 
donc impossible d'exercer aucune surveillance efficace sur son 
pupille, tandis que, suivant la décision du conseil de famille 
il serait élevé par son plus proche parent; 

« Que ce dernier occupe à Bourg une position honorab'e 
qu'il est investi de fonctions importantes dans l'administration 
où le père du mineur a lui-même été employé jusqu'à son .dé-
cès; que personne mieux que lui ne sera donc à même d'as-
surer l'avenir de son neveu, en lui facilitant l'accès d'une car-
rière où les services do son père et l'appui d'un oncle lui se-
ront d'une utilité incontestable ; que, sous ce premier point de 
vue, il est donc manifeste que la décision du conseil de famille 
est conforme aux intérêts bien entendus du mineur; 

« Attendu enfin que le tuieur prétend que le véritable but 
de la décision attaquée est de faire élever le pupille dans la 
religion catholique, contrairement à une disposition de der-
nière volonté de la mère ; 

« Mais considérant qu'il est constant en fait que le père ap-
partenait à la religion catholique, et que l'enfant, né à Alger, 
a été baptisé dans le sein de cette communion, bien qu'il y 
eût dans cette ville un ministre du culte de la mère; qu'on 
n'allègue de la part de cette dernière aucune opposition au 
baptême; que, d'un autre côté, le père n'a jamais, avant son 
décès, manifesté l'intention de revenir sur l'acte religieux par 
lequel il avait donué sa propre religion à son fils; que la 
mère, il est vrai, a, dans un testament in extremis, exprimé 

le désir de voir élever l'enfant dans le culte protestant, au-
quel antérieurement déjà elle paraissait vouloir l'amener' que 
le demandeur fait valoir avec force le respect dû à ce vœu ■ 
mais considérant que ce n'est qu'au mépris do la volonté pa-
ternelle, clairement manifestée par un acte dont la significa-
tion et la porlée ne peuvent être contestées, que la mère a tenté 
de changer la croyance du mineur ; que dans ce conflit il n'y 
a point de raison pour détruire ce qu'a fait le père dont la 
volonté doit évidemment l'emporter; 

« Qu'ainsi, et à ce second point de vue, la décision du con-
seil de famille serait également à l'abri de toute critique • 
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— * * » * Par ces motils, etc. » 

Voir dans le sens du jugement : Cass,, 9 déc. 1808 

Req., 8 août 1815; D. P. 15. 1. 446.— Colmar, 29 août 

1822; D. A. 12. 733. — Dali., Dict. gén. t. IV, Tutelle 
art. 9, S 2. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Lebel. 

Audience du 22 mai. 

LETTRES DE CHANGE. — PROVISION. — DÉFAUT D'AVIS OU 

D'AUTORISATION DE PAYER. — OPPOSITION. — LA RÉPU-

BLIQUE DE VENEZUELA ET LE PÉROU. 

Le tiers qui a provision ne peut refuser le paiement d'une 
lettre de change sous le prétexte qu'il n'a pas été avisé du 
paiement qu'il aurait à faire. 

Le ministre des relations extérieures a qualité pour tirer des 
lettres de change au nom de son gouvernement. 

Il n'est p<n nécessaire qu'il y ait identité parfaite entre le 
montant de la traUe et la provision; il suffit que celle-ci soit 
égale ou supérieure à là lettre de change. 

Une saisie-arrêt ou opposition formée en vertu d'une ordon-
nance de juge ne peut empêcher le paiement d'une lettre de 
change. 

M. Boyer, Français établi à Caracas, était créancier do 

la république de Venezuela de sommes considérables, tant 

par suite de la vente qu'il avait faite à ce gouvernement 

de vastes propriétés qu'il possédait dans le pays, que par 

l'achat qu'il avait fait de diverses créances sur la républi-

que. De sérieuses difficultés se sont élevées entre les 

créanciers et le gouvernement de Venezuela; le gouver-

nement français est intervenu dans l'intérêt de ses natio-

naux, ct, par l'entremise de M. de Weymar, consul géné-

ra! de France à Caracas, une transaction est intervenue 

par suite de laquelle la créance de M. Boyer a été fixée à 

288,000 piastres fortes, soit 1,440,000 fr. environ. 

Pour payer M, Boyer de celte somme, le ministre des 

affaires étrangères de la république de Venezuela lui remit 

des traites sur MM. Montané et C, de Paris. 

La provision de ces traites devait êlre faite au moyen 

d'autres traites tirées par le Pérou dans les circonstances 

suivantes: 

Le Pérou devait au Venezuela un solde do 705,000 

piastres forles qu'il s'était engagé à payer en traites, à 

diverses échéances, sur la maison Gibbs et fils, de Lon-

dres, et ces traites, fournies à l'ordre de M. Manuel Cotes 

agent financier du Venezuela à Lima, ont été, par ordre 

du gouvernement du Pérou, remises par M. Cotes, à l'en 

caissement, à MM. Montané et C% de sorte que l'encais-

sement des traites du Pérou devait faire la provision de 

celles du Venezuela remises à M. Boyer. Deux de ces der-

nières traites, montant à la somme de 360,000 fr., sont 

aujourd'hui échues, et M. Boyer en a demandé le paie-

ment à MM. Montané et C% qui ont refusé par les motifs 

énoncés au jugement dont nous donnons le texte. * 

Après avoir entendu M" Victor Dillais, agréé de M. 

Boyer, ct M" Pelitjcan, ag'-cé de MM. Montané et C, le 
Tribunal a statué en ces termes : 

« Vu la connexité, joint les causes, et, statHant par un seul 
et même jugement ; 

" « Attendu que Boyer, porteur de deux lettres de chang 
d'ensemble 300,000 fr., tirées à son profit de Caracas, le J 
novembre 1853, par le ministre des relations extérieures de 
Vénézuela à l'échéance du l" r mars 1854, sur Montané et C 
de Paris; demande paiement à ceux-ci desdites traites protes-
tées, faute d'acceptation et encore de paiement à l'échéance ; 

« Attendu que Montané et C% quoiqu'ayant provision, oppo-
sent : . . 

« 1° Qu'ils n'ont ni autorisation ni avis de payer; 
« 2° Que les traites sont tirées sans qualité par le ministre 

des relations extérieures de Vénézuela , alors que ce droit 
n'appartiendrait qu'au ministre des finances ; 

« 3° Que la provision indiquée dans lesdites traites n'est pas 
conforme à celle qui se trouve entre leurs mains; 

« 4° Qu'il existe une opposition formée par un créancier du 

gouvernement de Vénézuela en date du 29 avril 1854, qu'ils 
ne peuvent en tous cas payer qu'en rapportant main-levée; 

« Sur le premier et deuxième moyens : 
« Attendu que les lettres de change présentent le caractère 

de la plus complète authenticité par soi te de la légalisation des 
signal ures qui s'y trouvent apposées, notamment par celle de 
M. le ministre des affaires étrangères de France. 

« Qu'il résulte de la correspondance produite par les défen 
deurs que depuis plusieurs mois le tireur a été prévenu par 
eux de l'échéance- e~t du non paiement desdites traites; que 
dans ses réponses il n'existe aucun ordre contraire à celui 
mentionné dans les titres; que, dès lors, c'est sans motif vala-
ble que Montané et C" ont refusé paiement sous prétexte qu'ils 
n'avaient pas d'avis; que dans l'espèce la présentation des ti-
tres dûment acquittés de Boyer, porteur sérieux et de bonne 
foi, devait leur suffire pour se libérer légalement au regard 
du tireur ; 

« Attendu, en outre, que de ladite correspondance il ressort 
que la provision qui se trouve entre les mains de Montané et 
Ce leur a été faite par le tireur lui-même, d'où il suit qu'ils 
n'avaient pas à se préoccuper de sa qualité ou de son droit du 

moment où il réunissait doublement celle de la personne du 
tireur et celle qui avait fait provision; 

« Sur le troisième mqyen, attendu que la provision réelle a 
été faite dès le mois de décembre 1853, par une iraite de 
145,000 piastres fortes tirée de Lima, le 12 décembre 1853, 
par le g 'Uverncment du Pérou, au profit de celui de Vene-
zuela sur Lon 1res, à l'échéance du 12 mars 1854 ; 

« Que si le libellé des traites porte 155,000 piastres à l'é-
chéance du 1" mars, cette différence, dont les défendeurs ex-
cipent à tort, ne peut produire aucun clfot du moment où, sur 
le surplus, il y a parfaite concordance; qu 'ainsi le moyen pré -
senté par Montané et C" ne peut être accueilli ; 

« Attendu, d'ailleurs, qu'aux termes de l'article 116 du Code 
de commerce, il y a provision si, à l'échéance do la lettre de 
change, celui sur qui elle est fournie est redevable au tireur 
d'une somme au moins égale; que la loi n'exige pas que, pour 
être acquise au porteur, la provision lui soit affectée en chif-
fres parfaitement correspondants sans aucun excédant ; 

« A l'égard du quatrième moyen : 

« Attendu que si, par ordonnance rendue sur requête le 29 
avril 1854 par M. le président du Tribunal civil de la Seine, 

les sieurs Pardo et C", banquiers, se disant créanciers du gou-
vernement devVéuézuela, ont été autorisés à former opposition 
entre les mains de Montané et C% il y a lieu d'examiner si, 
nonobstant cette opposition, les défendeurs doivent être tenus 
de se dessaisir de la provision au profit du demandeur; 

« Attendu que l'article 149 du Code de commerce dispose 
qu'il n'est admis d'opposition au paiement d'une lettre de 
change qu'en cas de perle ou de faillite du porteur; 

« Qu'il ne s'agit pas au procès d'une opposition faite dans 
l'un des cas prévus par cet article; 

« Attendu que Boyer est valablement saisi de la provision, 
et doit être payé par préférence aux autres créanciers du ti-
reur sur les deniers qui se trouvent aux mains du tiré; 

« Que, dans l'espèce, il ne peut dépendre du silence ou du 
mauvais vouloir du tireur, non plus que des précautions exa-
gérées et inutiles de Montané et C% pour anéantir le contrat 
de change existant entre les parties; qu'il est au surplus de 
jurisprudence constante qu'en cas de concours de divers por-
teurs de traites sur la même provision, la priorité appartient 
au porteur le premier en date, ce qui est le cas de Boyer ; 

« Que, dans la cause, le créancier opposant ne se présente 
pas comme porteur de lettre de change, mais en vertu de 
transport signifié deux mois après l'échéance des traites de 
Boyer; qu'il ne s'agit pas d'ailleurs d'apprécier le résultat de 
ladite opposition qui pourra produire effet, s'il y a lieu, sur 
toutes autres sommes que la provision; 

«Attendu, dès lors, que de ce qui vient d'être énoncé il ré-
sulte que, sansavoir égard à l'opposition formée parles'sieurs 
Pardo et C% les tiers doivent être tenus de payer les deux trai-
tes dont s'agit sur la provision qu'ils tiennent du tireur-

« Par ces motifs, déclare les offres de Montané et C« insuf-
fisantes ; en conséquence, condamne les défendeurs parles 
voies de droit et par corps à payera Boyer la somme de 360,000 
francs avec les intérêts tels que de droit et aux dépens, qu'ils 

demeurent toutefois autorisés à retenir sur le surplus de la 
provision entre leurs mains, si surplus il y a-

« Et attendu qu'il y a titre, ordonne l'exécution provisoire 
sans caution, » . r 
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DE MUSIQUE. 
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COMPOSITEURS Et S 

Nous avons rendu compte des procès im ■ 

Société des compositeurs de musions A i.
entea

 Par i, 

' castor, 
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.musi
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société des compositeurs de musique à ï P
ar 

/exécution dans des concerts de morceaux i
Ccasi

°n 

empruntés aux ouvrages des membres de U «, -^iquo 

La Cour était saisie de deux plaintes t r'eté
' 

Henrichs, agent de la société. '
 rtes

s p
ar

 j
( 

Dans la première, M. Henrichs a poursuiv" 

justice correctionnelle M. Eouret de Villeneuv
 ant

 la 

taire de la salle Montesquieu, et M. leboucï' P^Prié-

d'escrime, pour avoir, dans les intermèdes rf"'
 maitr

e 

d'armes, donné le 31 janvier, fait exécuter *- '"\
assa

ut 

mission des auteurs plusieurs romances et clnn"
8
 P

er
-

Dans ces circonstances, Leboucher, en orn|
S
°

nneUes 

sa bonne foi, a offert une somme de 4o fr
 nt d

e 

des droits perçus ordinairement par la société f
 monta|

it 

me a été refusée, M. Henrichs soutenant que le
 e80|

s-

ment des auteurs devait être réclamé avant le
 C

°
nsent

e-

montrant qu'au moyen d'une offre tardive on no°
nCertet 

passer de toute autorisation. Pourrait s
e 

Ce système a été accepté par le Tribunal
 a

 • 

damné MM. Couret de Villeneuve et Leboucher '•' V°n" 
d'amende et 100 fr. de dommages-intérêts.

 8
 fr. 

Sur l'appel, la cause est venue devant la Cour 

conseiller Cascnave a présenté un rapport dans' f 0 

a rappelé l'historique complet de la question de dr ̂  
levée. Il a dit en substance : 011 s<>u-

C'est une prétention assez nouvelle que celle de 
compositeurs de musique. Doche père, auteur de hM^

ste> 

du Vaudeville, la soutint le premier en 1822 devant 1 T
 LLT 

nal civil de la Seine. Le jugement qui lit défense ai
6

 k
U

" 
des Variétés de chanler les œuvres de Doche fut iJj .

air
e 

la Cour de Paris. Doche étant mort après son pourvo'
r
'
I
^'

,Br 

sation qui avait été suivi d'un arrêt d'admission par !
 eD

,
cas

" 
bre des requêtes, l'affaire n'eut pas de suite. . ltn»m. 

En 1835, Musard releva le drapeau que Boche avait 
il fit interdire à M. Masson de Puyneuf l'exécution de < 
vres, et celte même personne fut encore condamnée 

fit interdire à M. Masson de Puyneuf l'exécution de ^
n
*' 

es, et cette même personne fut encore condamnée
568 

poursuite des directeurs de l'Opéra et de l'0péra-fo
SUr 

dont il faisait exécuter la musique. rmquj 

Eu 1838 cependant un jugement contraire aux artistes 
siciens fut prononcé. Le 16 janvier de cette année le 'f

r
:v

1

n,u
î 

correctionnel de la Seine "renvoya le directeur de laGaité'd 
pour.-uites dirigées contre lui par MM. Langlet et Massé

 M 

déclarant que la loi n'avait entendu protéger que les œovw» 
dramatiques, et que d'ailleurs il n'y avait pas préjudice sT 
rieux. 

Mais en 1848, la jurisprudence parut s'étabhr d'une" ma-
nière définitive en faveur des musiciens. Ici se placent en ef" 
(et, les jugements Serignac et Mortier de la salle de'la Fra-
ternité; à Lyon, les arrêts des 7 janvier et 31 mars 1852

 e
t 

l'arrêt de rejet de la Cour de cassation; enfin, l'arrêt delà 
Cour de Paris dans une affaire Hoffenbach. (7 juillet 1852.) 

M. le conseiller rapporteur a rappelé, en terminant,les faits 
du procès de la première espèce déférée à la Cour. 

La Cour, après avoir entendu M'Chamaillard pourCou-

vet de Villeneuve, M" Humann pour Leboucher, et M" La-

can, avocat de la société Henrichs, sur les conclusions 

conformes de M. l'avocat-général Sàllé, a renvoyé Couret 

de Villeneuve qui n'avait pas organisé le concert, et ré-

duit à 25 fr. d'amende et 50 fr. de dommages-intérêts la 
peine prononcée contre Leboucher. 

Dans la seconde espèce, le Tribunal correctionnel avait 

condamné à 50 fr. d'amende et 100 fr. de dommages-in-

térêts M. David, directeur du bal du Château-d'Eau, pré-

venu d'avoir fait exécuter de la musique sans l'autorisa-

tion des auteurs. 

La Cour, après avoir entendu M' de Laboulie, avocat 

de David , M" Lacan, avocat de Henrichs, et M. l'avocat-

général Salle en ses conclusions conformes, a rendu l'ar-

rêt suivant : 

« La Cour, 

« Considérant que le 18 janvier 1854, dans une soirée pu-
blique ou fête de' nuit donnée en la salle dite du Châttau-
d'Eau, dont David est directeur, ont éié exécutés des couplets, 
romances, scènes musicales, chansonnettes, dont les paroles 
et la musique ont été composées par les membres de la So-
ciété des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique, cons-
tituée suivant acte authentique des 31 janvier et 28 févrat 
1851, savoir: les Dangers de la Valse, par Loulaye et Boicl-
dieu ;" un Mari malheureux, parDarcier; scène de la Mil 
des Porcherons, par Sauvage ; le Bureau des Passeports, pat 
Lefebvre de Mangeant; l'Enfant de V Alouette, par Peuchot ; 
la Légende, par Mathieu Amat; un Premier Amour, par Ité-
rât ; la Reine des Ha'les, par Bourget ct Poiznt; 

« Considérant que ce concert ou intermède musical donne 
dans une salle où le public est admis en payant, constitue 
une représentation d'ouvrages dramatiques dans le sens (te 

l'article 428 du Code pénal ; ,.
r 

« Que David, autorisé à exploiter la salle du Chaleau-d tati 
en vertu d'une permission de l'autorité administrative, a 

être considéré comme directeur d'une entreprise de sp«c 3 ' 
que per conséquent, aux termes de la loi du 19 janvier < 
il ne peut exécuter on faire exécuter, dans ladite salle, 4 

ouvrage sans le consentement exprès des auteurs ; 
« Considérant que les compositions dont s'agit ont e. 

produiies par lu voie de la représentation théâtrale, non s 

ment sans l'autorisation des auteurs, mais au mépris a 
défense signifiée à David au nom de la Société des au ^ 
compositeurs et éditeurs de musique, suivant exploit 
décembre 1853; 

« Considérant que le concert ou fête de nuit du 18 ja|^ 
a été annoncé omme donné au bénéfice de,Désire et Uur ^ ^ 
désignés par l'affiche comme directeurs des quadrilles 
salle du Château-d'Eau ; que,d'après cette désignation et^ 

même qu'ils auraient été plus particulièrement
 c

'
18r

^ * |
0

vés 
mission de surveillance, les susnommés seraient deseï p 

ou préposés du directeur; qu'il n'est pas établi <ju un

 ceSi 
qualité doive leur être attribuée; que, dans ces

 ciroa
"
 isa

ble 
David est passible des peines portées par la loi et

 r(
;
s

Pr
raCt

j
0

n 
vis à-vis des auteurs du dommage résultant de 1 m 

commise le 18 janvier 1854; . ,„
n

,ée par 
« Considérant que l'action a été régulièrement

 lin
"'

dess

r

uS) 
le syndicat de la société consiituée comme il est dit ci-
poursuite et diligence de Henrichs, son agent gênerai; 

« Considérant que le dommage a été justement apprc 

le jugement dont est appel ; 

« Confirme. » 

COUR D'ASSISES DU NORD. 

Présidence de M. Binet, conseiller. 

Audience du 16 mai. 

ACCUSATION DE CORRUPTION ET DE FAUX CONTRE C 

MISSAIRE DE POLICE. — COMPLICITÉ. 

Trois accusés comparaissent : Célestin-Louis ^
eI

^
n

g
D 

jean, de Lille; Gabriel Chaintreuil, de Pterreclos, 

Alexaudrine Dhéricourt qui, depuis dix ans, vivant 

cubinage avec l'accusé principal.
 ang en

viroB 
PcmiiK jean est un homme de quarante-six ans ^ ^ 

et porte le ruban de la Légiou-d'Honneur. En i» > ^ 

obtenu un des prix Montyon. Chaintreuil, »
e

"*
nVO

vé d<? 
cusé, est un aucien clerc d'avoué qui a été r 
chez son patron pour des laits d'indélicatesse, 
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ans Alexa-drinc Dhéricourt, la concubine 

n
rf-q

t1fltre

 c8
t âgée do trente cinq à trente-six ans; 

ii<?j
ca0

'
nt

 l'empreinte de la vie agitée qu'elle a me-

• ; ,, 8 iis P^'ée est vêtue avec décence. 
,i> ,-gito 8 ' ■ . A. contre les accusés peuvent se résumer 

refaits rcle 

& ' -, de mars 1852, Pemmejoan arriva à Tour-

, ,\u "lité de commissaire de police ; il venait do 

Jié
 ea

 ^'trouvait accompagné par Chainlruçil, qu'il fai-

joi»
 el nniir son neveu ct qui lui servait de secrétaire. 

sS
ser P°

u
[
0

"
u
"
s
 t

ro
i
s
 dans une maison qu'ils louèrent 

é l8blirÎL du sieur Catteaux, propriétaire à Tourcoing, 

i fr fArfrlcourï 'wi faisait appeler "madame Pemmejean 
glle P'

,ei

 e
||

e n
'etait que la maîtresse du commissaire 

rumeur pu-

blie t*é
rI

' 

^pçnd
ant

 ^^
a

j
t en

viron dix ans que l'accusé avait fait 

*P°'
ice

-' anceà Auteuil. Ce ménage illégitime éprouva 

tf
coi

!
l
alSS

J
an3

 les commencements; mats, peu à peu, 

El» ë
e
.
n0

 fit
 place au luxe. Pemmejean avait cheval et 

(fi
eèène

y beau mobilier. D'où lui venait tout cela? Ce 

<
,iIurP

' " e des bruits de corruption circulèrent sur son 

f«
ial0lS

 mais Pemmejean savait étouffer la 
mtimidant ses administrés, 

iftu?
 n

Hant le fonctionnaire uihdele ne tarda pas a 

«GeP
c

 ie
 On apprit qu'il se livrait à la contrebande et 

^ire desti
 fi

^
U(

j
u

|
euserne

nt introduit en France cinq cents 

f'"
 8V

He toile- Sa destitution fut le signal d'une foule de 
dons relatives à divers faits qui incalpèrent la cou-

I^^Pemmejean.
 Le

 p
rem

i
cr crie

f d'accusation se rat-

joii
e
 T

 v0
| de laine qui avait été commis à Tourcoing 

'r Vis balles de laine d'une valeur d'environ 1,600 fr. 

ntété soustraites à la gare de Tourcoing, au préju-

H ' m sieur Crombez, expéditeur de cet envoi. M. 

uin chef de g ire, en fit une plainte, et les soup-

^'éta'nt portés sur le sieur Liagre, Pemmejean alla 

'•'"'^
 5

ie visite domiciliaire. Diverses laines furent saisies. 

u "Lient conformes à l'échantillon fourni par Crom-

-
 eS

A
 m

nt aux ballots, ils furent découverts chez un ca-

ne'r nommé Dupont, qui s'en était fait le recéleur, cl 

■ «t à la iustice que Liagre les avait achetés 
f".«PP;' ..... iol«nr rAdl 
100

 re entreprit d'acheter Pemmejean, afin de détruire 

w reuves qui existaient contre Basilis. 

i Xhaintreuil servit d'intermédiaire, et l'on arrêta à 

inflOO fr- '
a
 rançon ^

c Lia
g

re
- Des à-comptes furent 

P
S
 et Chaintreuil fabriqua une fausse quitiauce signée 

î'mmeiean, pour s'approprier personnellement une partie 

' ,
 x

 Ce'fi't
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'
ors
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a
«'usé se brouilla avec son pré-

' ïi neveu, Pemmejean, ainsi grassement payé, se mit 

'^devoir de détruire les preuves qui existaient contre Ba 
en

, ij
a

„
r
e

 :
 les procès-verbaux furent altérés ; le préve-

B
, j

ul[
^,

s
 en liberté provisoirement. Mais bientôt on dé-

înorn* la fraude, et Liagre, poursuivi correctionnellement, 

/;;£ condamné par la Cour de Douai à trois ans de prison 

Trois autres faits d'une nature identique sont encore re 

proches aux accusés. 

« En 1852, un nommé Delobelle était entrepreneur des 

loues et immondices de la ville de Tourcoing. Cet entre 

preneur éta t chaque jour l'objet des poursuites eu police 

ïuiiicipale ; c'était un système de vexation qui avait été 

organisé contre lui par le commissaire de police, dans un 

but que l'on comprend. Delobelle voulut alors acheter à 

prix d'argent sa tranquillité. Il parvint à -faire un traité 

Sec Pemmejean., par lequel on payait 600 fr. à Chain-

treuil pour surveiller les ouvriers, 

i « Aussitôt la conclusion du traité, toutes les poursuites 

pour contraventions cessèrent. Pemmejean el Delobelle 

devinrent amis. Mais, plus lard, Us se brouillèrent encore, 

farce que Pemmejean voulait lever sur lui de nouvelles 

tontributions, et les poursuites recommencèrent de nou-

tcau. 

« Le troisième chef d'accusation est celui-ci : En 1853, 

m nommé Vandenbeughe, marchand de farine à Tour-

toing, était propriétaire d'une maison sur la route de 

fuiiiily. Vandenbeughe voulait rebâtir sa façade qui était 

sujette à un reculement. Ce ne l'ut que grâce à Pemme-

jean qu'il y parvint, moyennant une somme de 100 francs 

qu'il lui donna. Alors l'accusé toléra cette bâtisse et ne fit 

tmais opérer la démolition, malgré l'insistance légitime 
• M. le maire. 

« Le quatrième et dernier fait concerne plus spéciale-

ment la fille Alexandrine Dhéricourt. En voici les circons-

imees : Un sieur Houzé, cultivateur et briquetier à Was-

liiehaj, avait obtenu l'autorisation d'établir une briquele-

»e au mois d'août 1852. Il prolongea sa construction de 

quelques mènes sur le territoire de Tourcoing. C'était une 

contravention ; et l'on allait démolir la briqueterie, quand 

Houzé s'adressa à la fille Dhéricourt, pour parvenir à ar-

icler l'action du commissaire de police. U commença par 

inviter cette fille à venir diner à sa campagne ; au dessert, 
11 lui glissa 20 francs. 

« Tel est l'ensemble des faits qui font l'objet de cette 

«cotisation. Pen-imojcan a pourtant, dans sa vie, quelques 

f«ges honorables: en 1840, il a sauvé deux enfants qui 

w noyaient, et obtint le prix Montyon; il a été décoré 

i Nr uïvt-rs services rendus à la chose publique. Mais, en 
18

50, il avait été inspecteur de la police à Paris, et déjà il 

i ® laissait corrompre. 11 avait abandonné sa femme legi-

;
 llm

e et se liait avec des filles publiques. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, plusieurs témoins 

"«répondent pas à l'appel. M* Flamen, avocat de Pemme-

r*
n

i demande le renvoi de la cause à la session prochai-

' ̂
8
 conclusions sont rejetées par la Cour. En conse-

illée, on procède immédiatement à l'examen de l'affaire. 
8
accusés sont interrogés, et Pemmejean déploie, dans 

^réponses, un, aplomb imperturbable. Il accuse 

'Actionnaires de lui en vouloir, de le perdre 
mn

'es; de même qu'il accuse aussi de 

rin leur valeur réelle. Ce fut alors que la 
pour 

famille 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BRIVES. 

Audience du 28 avril. 

LE VOL A L'l\GÉNIEUR. 

— Pan, pan... 

— Qui est là? 

— Ami ! 

— Qui, ami? 

— Moi, l'ingénieur en chef de l'arrondissement!... (sic). 

Tel s engageait un colloque entre Bardinal deVqutczac et 
les époux Delclos, respectables cultivateurs d'un village dé-

pendant de la commune de S.iint-Pantaléon, le 12 avril à 
dix heures du soir. 

A ce nom de monsieur l'ingénieur en chef, se dresser 

sur son séant, secouer les dernières vapeurs du sommeil 

et se précipiter l>ors de la couche nuptiale, fut pour le 

sieur Delclos l'affaire d'une seconde ; en- vain une voix 

fiùtéo partie du fond de l'alcôve le rappelle à la crainte des 

rhumes et des voleurs, De'clos allume précipitamment 

sa lampe, ouvre sa porte ct se trouve en présence de Bar-
dinal... 

On pense bien que, soit curiosité, soit surprise, soit 

frayeur, M
me

 Delclos n'avait eu garde do rester au lit, elle 
était là aussi. 

Le mari: C'est vous qui êtes monsieur l'ingénieur en 
chef? 

Bardinal : Oui, mon ami, et je viens vous parler dans 

votre intérêt; venez un peu, que nous causions. 

M"" Delclos : Ne sors pas. Je ne veux pas que lu sor-

tes ; voilà une jolie heure et un joli costume pour un in-
génieur en chef!... 

Bardinal : Allons, puisque vous ne voulez pas sortir, 
j'entre. 

Bardinal est installé au logis. Delclos a passé sa culotte, 

M m ' Delclos a, du mieux possible, agencé sa toilette de 
nuit. 

On cause. 

Bardinal 

nouvelle. 

Le mari : 

La femme 
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"qué à l'honneur! Je déclare, au nom de 

*fe. » "onneur, que vous avez cessé d'eu être mem-

Laquello? 

: Qu'est-ce que c'est? 

Mes amis, le gouvernement va faire démo-
lir votre grange. 

Le mari •■ Et pourquoi ? 

Bardinal : Pour faire le chemin de fer. 

Le mari : Ah ! mon Dieu ! et qui vous l'a dit ? 

Bardinal : C'est moi donc qui l'ai dit, puisque je suis 
l'ingénieur en chef. 

La femme Delclos, hochant la tête : Mais, monsieur 

l'ingénieur, pourquoi courez-vous comme ça la nuit? 

Bardinal: Vous allez comprendre ça; je voyage la nuif, 

parce qj'il ne me convient pas de marcher le jour; parce 

que le jour tout le monde court après moi pour me de-

mander, celui-ci un chemin vicinal, celui-là une roule, 

celui-là nn chemin de fer; d'autres me supplient d'empê-

cher qu'on ne démolisse leurs granges.... J'attrape tout ce 

monde en ne me faisant pas voir... Voilà l'histoire. 

Le mari, après mûre réflexion : Et vous pourriez em-

pêcher ma grange d'être démolie, monsieur l'ingénieur? 

M"' Delclos (à part) : Ah ! vieille bête ! 

Bardinal, se rengorgeant : Mon cher, j'aime les tra-

vailleurs, j'exècre les richas, et lorsque je trouve l'occa-

sion d'obliger les uns et de vexer les autres, je ne m'en 

prive pas, ce qui fait que mes routes ne sont pas très 

droites (petite grimace de Mm ° Delclos), mais elles empor-

tent le terrain du riche et ne touchent pas au champ du 

pauvre; vous comprenez... 

Delclos, transporté d'aise: Monsieur l'ingénieur en chef, 

faites, s'il vous plaît, passer le chemin de fer dans la vi-

gne de M. X..., et laissez ma grange. 

M m ' Delclos : Ah ! vieille bête ! 

Bardinal : Je ferai ce que vous désirez, et il ne vous 

en coûtera guère... attendez... (comptant sur ses doigts) 

deux, trois, quatre, sept, neuf, dix francs. Tenez, dix 

francs ! 

M™ Delclos (à j>art) : Ah ! le gueusard ! 

Delclos, devenu soucieux : Dix francs! et pourquoi faire 

ces dix francs, monsieur l'ingénieur eu chef? 

Bardinal : Pour... pour... pour acheter quatre feuilles 

de papier timbré... Une pour le ministre, une pour le pré-

fet, une pour le sous-préfet, une pour.... pour.... pour 

moi. 

Mm ' Delclos : Quatre feuilles de papier ne coûtent pas 

10 francs? que diable ! 

Bardinal : Il faut quatre grandes feuilles pour les co-

pies.., 

La femme : Eh bien ! mais ça ne fait pas encore 10 

francs?... 

Bardinal : Et le clerc donc ? 

Le mari : Allons, tu vois bien que monsieur l'ingénieur 

en chef a fait le compte. (Plus bas) ; Dépêchons-nous de 

donner 10 francs à ce monsieur; il ne démolira pas notre 

grange, c'est une assez bonne affaire, va, ma femme, puis 

on passera dans la vigne de M. X..., qui sera bien at-

trapé... 

Bardinal, prenant gravement les 10 fr. : Prêtez-moi 

un crayon pour les notes nécessaires. 

On lui apporte un crayon qui n'est pas taillé; il écrit. 

La femme Delclos : Mais, monsieur, votre crayon ne 

marque pas. 

Bardinal: C'est égal; nous autres ingénieurs, nous 

avons tellement l'habitude de ces choses-là, que rien qu'à 

revoir un papier où nous avions l'intention d'écrire, nous 

lisons très couramment... 

Le débat nous apprend que M. l'ingénieur en chef vou-

lut bien ensuite accepter un verre de vin pour ne pas hu-' 

milier ces braves gens. 

Puis il partit et les époux Delclos allèrent se coucher, le 

mari plus enchanté que la femme qui, de temps à autre, 

marmottait entre ses dents : « Ah! vieille bête! » 

Aujourd'hui M. l'ingénieur en chef, qui n'est autre 

qu'un quintuple ou sextuple repris de justice, en rupture 

de ban, vient rendre compte devant le Tribunal de cette 

audacieuse et grossière escroquerie dont nous n'avons en 

aucune sorte altéré les détails. 

Il est condamné à deux ans d'emprisonnement, cinq ans 

de surveillance, et à l'interdiction des droits civiques. 

Dès lors, le ministre de l'agriculture, du commerce et 

des travaux publics a pu, sans excès de pouvoir, décider 

que les membres des chambres (Je commerce seraient sou-
mis à la formalité du serment exigé des fonctionnaires 

publics par l'art. 14 de la Constitution du 14 janvier 1852 

et que, sur le refus d'un des membres d'une chambre de 

commerce, ledit membre serait considéré comme démis-
sionnaire. 

Ainsi jugé, au rapport dé M. Richaud, maître des re-

quêtes, malgré les observations de M* Reverchon, avocat, 

et sur ies conclusions de M. de Lavenay, maître des re-

quêtes, commissaire du Gouvernement, par rejet de la re-

quête du sieur Achille Adam, banquier, consul de Belgi-

que et consul d'Autriche à Boulogne-sur-Mer, membre de 

la chambre de commerce de ladite ville, qui attaquait, 

pour incompétence et excès de pouvoir, la décision minis-

térielle du 24 août 1853, qui annulait son élection à la 

chambre de commerce de Boulogne-sur-.Mer par le motif 

qu'il avait refusé de prêter le serment prescrit par l'art. 14 

de la Constitution du 14 janvier 1852. 

IHCÉMCUSS DES MINES. ÉPREUVES DE MACHINES A VAPEUR. 

FRAIS DE VACATION RÉCLAMÉS. — REFUS DU FABRICANT. 

ANNULATION DES ÉTATS DE FRAIS RENDUS EXÉCUTOIRES PAR 

LE PRÉFET. — DEMANDE CE DÉPENS. — REJET. 

Lorsqu'en exécution de l'art. 2 de l'ordonnance du 22 

mai 1843, les ingénieurs des mines se rendent chez un fa-

bricant de leur résidence pour assister aux épreuves pres-

crites et d'après les ordres du préfet, les opérations aux-

quelles ils se livrent font partie du service public dont ces 

ingénieurs sont chargés. D'où il suit que sous aucun rap-

port lesdits ingénieurs n'ont droit à une allocation d'ho-

noraires à raison de leur présence auxdites épreuves. 

Jugé implicitement que si les épreuves dont il s'agit 

avaient lieu hors de la ville, résidence desdits ingénieurs, 

il leur serait dû des frais de déplacement. 

Les mandats de frais dont il s'agit étant des états no-

minatifs rendus exécutoires par les préfets, comme les 

rôles des contributions directes, il suit que les réclama-

tions auxquelles ces états donnent lieu doivent être pré-

sentées ct suivies dans les mêmes formes que les récla-

mations formées contre les rôles mêmes des contribu-

tions publiques, et que dès lors, aux termes de l'article 

30 de la loi du 21 avril 1832, ces réclamations doivent 

être faites sans frais et sans ministère obligé d'avocats. 

Ainsi jugé au rapport deM.de Sandrans, maître des 

requêtes, sur la plaidoirie de M' Delaborde, avocat des 

sieurs Roussjl et Privât, constructeurs de machines et 

appareils à vapeur, résidant à Bordeaux, et sur les con-

clusions de M. de Forcade, maître des requêtes, commis-
saire du Gouvernement. 

Par Cette décision a été annulé un état de frais montant 

à 24 fr. pour frais d'épreuves faites dans leurs établisse-

ments par M. Manès, ingénieur en chef des mines, en ré-
sidence à Bordeaux. 

IMPOT ARABE, DIT AC1IOUR. — IMPOSITION DE COLONS ARABES. 

— RÉCLAMATION DU PROPRIÉTAIRE OU LOCATAIRE PRINCIPAL 

QUI EST FRANÇAIS. NON RECEVABILITÉ DU RECOURS. 

En Algérie, les Arabes cultivateurs sont imposés à Va-

chour (sorte de dîme), en leur qualité d'indigènes musul-

mans; dès lors, le Français, propriétaire ou locataire prin-

cipal des terres cultivées par des indigènes, n'est pas re-

cevable à réclamer en leur nom la décharge ou la réduc-
tion de l'achour à eux imposé. 

Les conventions par lesquelles le propriétaire ou loca-

taire principal aurait garanti à des cultivateurs indigènes 

l'exemption de l'achour en raison de l'exploitation des 

terres qu'il leur confie, sont des conventions privées qui 

ne peuvent être appréciées par l'autorité administrative, 

et qui ne peuvent arrêter la perception dudit impôt. 

Ainsi jugé au rapport de M. de Sandrans, mailre des 

requêtes, malgré les observations de M' Labordère pour 

M" Frignet, avocat du sieur Marie Fabus, propriétaire de-
meurant à Bô:ie (Algérie). 

Sur les conclusions de M. de F.orcade, miâtre des re-
quêtes, commissaire du Gouvernement. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M . Boudet, président de la section 

du contentieux. 

Audiences des 21, 22 avril et 5 mai; — approbation 

impériale du .4 mai. 

CHAMBRES DE COMMERCE. PRESTATION DE 'SERMENT. — 

RfcFUS. — MEMBRE DÉCLARÉ DÉMISSIONNAIRE. — POURVOI. 

 REJET. 

Aux termes de la loi du 28 ventôse an IX, du décret du 

23 septembre 1806, de la loi de finance du 23 juillet 1820, 

de l'ordonnance réglementaire du 26 juin 1832 et du dé-

cret du 3 septembre 1851 et du sénatns-consulte organi-

que du 25 décembre 1852, art. 16, les chambres de com-

merce sont à la l'ois des institutions consultatives et des 

établissements administratifs faisant p.arlie des services 

publics. 

TIRAGE DO JURY. 

La 1" chambre de la Cour impériale, présidée par M. 

le président de Vurgcs, a procédé, en audience publique, 

au tirage des jurés pour les assises de la Seine qui s'ou-

vriront le vendredi 16 du courant, sous la présidence de 

M. le conseiller Jurien ; en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. de Lausanne de Vauxroussel, auteur 
dramatique, rue des Martyrs, 47 ; Blanchet, propriétaire, à 
Noisy-le Sec ; Froment, rentier, boulevard Poissonnière, 18; 
Lamarc, commissionnaire, ruo des Bourdonnais, 17 ; Laloy, 
maître couvreur, rue Siint-Dorninique, 181 ; Desmarest, ar-
chitecte, à Saint-Denis; Berger, maître maçon, rue Saint-
Jacques, 167 ; Taupin, notaire, à Pierrefilte; Porte, avocat, 
rue des Saints Tères, 'S; Lejeay, boulanger, rue d; Charenton, 
73; Deronssoy, propriétaire, ruo des Rosiers, 11; Andrieux, 
négociant, à Bercy ; Ballon, propriétaire, rue -de Limoges, S ; 
Talamon, négociant, rue Croix-des-Petits-Champs, 37;

f
Scribe, 

propriétaire, rue de Choisenl, 14; Hu, entrepreneur de bâti-
ments, rue Barbette, 1 ; Noël, propriétaire, rue d'Aumale, t ; 
Lebccuf, propriétaire, rue du Rocher, 34; Talle, directeur de 
l'hospice des Ménages, rue de la Chaise, 28 ; Soubanel, ancien 
greffier, rue Pigale, 37; Aubert, propriétaire, à Vincenncs; 
Roux, charpentier, ruo Grange-aux-Bulles, 39 ; Godard de Sa-
ponay, avocat, rue Neuve-des-Pelits-Champs, 77 ; Mdrin, avo-
cat, rue du Bac, 32; Seller, médecin, rue du Faubourg-Saint-
Martin, 33; Sommier, raffineur, à la Villette; Singer, agent 
de change, rue Saint-Georges,!; Gaveau, négociant, rue des 
Déchargptirs, 9; Morard, négociant, à la Villette; Passe, doc-
teur en médecine, rue de Vendôme, 7 ; lîarrault, négociant, 
rue Sainte-Croix-de-la-Breloimerie, 42 ; Legrand de Villers, 
receveur des linances, rue Royale, 10; Vauvilliers, avocat, rue 
des Maçons, 17; d'Avezac de Castera Macaya, chef à la mari-
ne, rue du Bac, 42 ; Andry, médecin, rued Enfer, 27 ; Coëffet, 
papetier, rue Tfiévenot, 14. 

Jurés supp'émenlaires : MAI. Laboureur, pharmacien, rue 
Sainl-Andre, G ; Marchand, ébéniste, rue Siint-Suipice, 40 ; 
Charpentier, maître d'hôtel, rue Saint-Martin, 286 ; Foucher, 
tapissier, rue Saint-Antoine, 12, 

Grenadel, au préjudice de qui a eu lieu le vol, a disparu. 

Jourdan, chez qui demeurait Glcnadel et chez qui servait 

Auber, est décédé; il en est de même d'une de ses domesti-

ques, fille Vincent. L'autre domestique, la fille Dubon, ne 

reconnaît pas l'accusé qui lui est présenté comme l'auteur 

du vol. La femme Laget, locataire, dit qu'il lui serait im-

possible de reconnaître personne. La veuve Jourdan dit 

que l'accusé a à neu près la taille, mais qu'il lui est im-

possible de le reconnaître positivement. La dame Poite-

vin, fille du précédent témoin, déclare que l'accusé a 

beaucoup de ressemblance avec l'auteur du vol; il est 

seulement plus gros. Du reste, c'est bien la taille, les 

yeux ct les traits. Le témoin ajoute qu'au moment du vol 

son père a icçu une lettre du père de l'accusé, lettre dans 

laquelle on invoquait sa pitié'. 

Pendant l'audience, M. le président donne lecture d'un 

dossier qui vient de lui être transmis par la préfecture de 

police. Ce dossier s'applique à un nommé Eugène-Jean 

Auber. Le signalement, qui remonte à 1838 , a des res-

semblances frappantes avec celui de l'accusé, et relate une 

cicatrice visible à la main gauche; celte cicatrice, en effet, 

se retrouve sur sa main. Eugène-Jean Auber, suivant le 

dossier, aurait porté successivement les noms de Vocy, de 

Marlh, de Marc; il a été condamné en 1838, à l'âge de 

quinze ans, à un an de prison pour vol par le Tribunal de . 

Rouen ; à deux ans de prison pour vol, en 1840, par arrêt 

de la Cour de Rouen ; à six mois de prison pour vol, par 

arrêt de la même Cour, du 6 mai 1843; enfin, sous le 

nom de Marc, à deux ans de prison pour vol et escroque-

rie, par jugement par défaut du Tribunal de la Serne, en 

date du 25 janvier 1850, sans parler de la contumace qu'il 

s'agit aujourd'hui de purger. Au signalem ent de 1838, et 

qui fait mention de la cicatrice, l'accusé oppose le signa-

lement délivré à son régiment lorsqu'il a rejoint le dra-

peau en 1853, et qui ne fait aucune mention de cette ci-

catrice. U ajoute qu'il s'est blessé au mois de janvier der-

nier, que sa cicatrice vient de cette blessure, ctil offre de 

le prouver. 

M. l'avocat-général Flandin conclut à la déclaration 

d'identité. M' Fresloo, en présence des documents nou-

veaux produits à l'audience, .et dont la défense n'avait pas 

eu communication, demande une remise de l'affaire ; au 

fond il soutient que l'identité n'est pas établie. 

La Cour, après délibération en la chambre du conseil, 

repousse la demande de remise, déclare l'identité dès à 

présent constante et renvoie l'affaire pour être jugée à 

l'une des prochaines sessions de la Cour d'assises. 

— Vers le milieu du mois de mai dernier, deux voleurs 

qui venaient desoustrairedeseffetsd'habillcment àl'étalage 

d'un de ces grands magasins de confection qui se sont for-

més à Paris, se voyant vivement poursuivis par des agents 

de la brigade de sûreté, s'étaient jetés dans les petites 

rues qui existent encore au centre des quartiers Saint-

Denis et Saint-Martin, et l'un d'eux n'avait par tardé à sq 

perdre dans ce dédale de sombres ruelles. L'autre, moins 

heureux, un nommé B..., malgré tous ses détours, n'a-

vait pu parvenir à donner le change aux agents, et avait 

été arrêté encore nanti d'un des paletots qu'il venait de 

dérober. Avant -hier la police correctionnelle prononçait 

sur son sort et le condamnait à ou an de prison. 

En sortant de l'audience, les agents qui avaient été ap-

pelés à témoigner en justice remontaient la rue Saint-De-

nis, lorsqu'ils aperçurent encore assez loin d'eux un indi-

vidu couvert d'une blouse blanche qui à leur approche 

parut éprouver un vif sentiment de frayeur et se jeta 

brusquement sous une porte cochère. Ce mouvement 

ayant éveillé leur attention, ils s'avancèrent rapidement 

et arrêtèrent cet individu, dans lequel tls reconnurent le 

complice même de B..., celui qui leur avait échappé si 

heureusement trois semaines auparavant. 

— Ce matin, à dix heures, un nommé Alexandre, ou-

vrier sur les ports, logé rue de la Grande-Truanderie, 29, 

est tombé à la Seine do la berge du quai S iint-Bernard, 

où il travaillait, et a disparu entraîné par la rapidité du 

courant. Ce n'est que plus .d'une heure après que l'on a 

retrouvé le corps de ce malheureux, dont le docteur Bil-
lard a constaté le décès. 

A onze heures et. demie, une jeune femme qui avait été 

remarquée sur le Cotirs-la-Reine marchant avec une ex-

trême agitation, s'est tout-à-coup précipitée du quai do 

Btlly dans la Seine, en face des bâtiments de \Ï manuten-

tion militaire. Echappée miraculeusement à la mort grâce 

au courage des sieurs Henry Ardoin, propriétaire, rue de 

Passy, 36, et Henry Lezay, marinier, à La Villette, cette 

femme a reçu les premiers soins du docteur Moreau, puis 
a été portée à l'hôpital Beaujon. 

Elle rJéclare être âgée de vingt-huit ans, mais elle re-

fuse de faire connaître son domicile ct de dire quels sont 

les motifs qui l'auraient déterminée à attenter à ses jours. 

A midi et demi enfin, un jeune homme de vingt à 

vingt deux ans, vêtu seulement de sa chemise et d'un 

pantalon noir., est arrivé en courant sur le pont des Arts, 

venant du côté du quai des Sainls-Pères, et, parvenu au 

milieu du pont, s'est élancé la tète la première dans la 

rivière. 11 a été impôssib'e d# retrouver son corps, bien 

que de nombreuses barques se fussent mises à sa recher-

che. Le commissaire dà police de la section, M. Martinet., 

a ouvert une enquête pour savoir quel est ce jeune hom-

me et quels sont les faits qui ont précédé son suicide. 

CHRONIQUE 

PARIS, 5 JUIN. 

Après une affaire de vol par un commis, dans laquelle 

l'accusé Villars, auquel, sur la plaidoirie de M" Amiral, le 

jury a accordé des circonstances atténuantes, el qui est 

condamné à deux ans de prison, on amène sur le banc des 

assises un homme nommé Jean-Eugène Auber, né à Ra-

bodange (Orne), limonadier, que le ministère public pré-

sente comme étant un certain Jean-Eugène Auber, né au 

même lieu et garçon limonadier, condamné par contu-

mace, en 1843, à dix années de travaux fo cés pour vols 

qualifiés. La Cour a eu à statuer sur la q /estiori d'identité, 

sans assistance du jury. 

À une époque contemporaine au vol et à la condamna-

tion par contumace, l'accusé a disparu et s'est réfugié en 

Belgique; il dit qu'il s'est enfui pour échapper au service 

militaire. Revenu à Paris en 1845, sous le nom de Marc, 

il s'est tenu caché el n'a joint son corps qu'après l'amnis-

tie donnée par l'Empereur pour crime do désertion. Le 

système de l'accusé consiste à dire que son livret lui a été 

pris en 1842 par un homme qui sans doute a usurpé son 

nom. 

ETRANGER. 

SUÉDE (Mariestadt, province de Nuwa-Westengoelland). 

— On lit dans le Mariestadt veckoblad du 13 mai : 

Dans le village de Skoefde, près de Mariestadt, le 7 avril 
dernier, vers onze heures du soir, lorsque tout le monde était 
déjà couché, le (en se manifesta subitement dans la maison du 
paysan Jean Jonsson. Celui-ci, sa femme et ses deux enfants 
sauvèrent ce qu'ils purent, et se réfugièrent chez un voisin, 
le sieur Lau Halst, ancien militaire, et en 'même temps ils re-
çurent la douloureuse nouvelle qu'une grange qu'i's possé-
daient à l'autre extrémité du village venait aussi d'être réduite 
en cendres. 

Pendant la nuit du 17 au 18 avril, c'est-à-dire après le 
court intervalle de onze jours, le feu prit aussi à la maison 
de Huit, et la famille Jonsson se vit eucore obligée de cher-
cher un abri. Elle fut accueillie parle fermier André Falck-
sen de Tortrop; mais dans la soirée du lendemain, un violent 
incendie qui se déclara simultanément sur trois (joints diffé-
rents de l'habitation de Falcksen la détruisit entièrement, et 
la malheureuse famille Jonsson, qui dans ce dernier sinistre 
perdit le peu d'effets qui lui restaient, se trouva de nouveau 
sans abri. Elle s'adressa à la veuVe Leckana, qui lui céda une 
chambre dans sa chaumière ; mais à peine la malheureuse fa-
mille y fut-eile installée, que estte chaumière aussi commença 
à brûler, et au bout d'une demi-heure il n'en resta qu'un 
monceau de eend're. 

Privés d'abri pour la troisième fois, Jonsson, sa femme e» 
ses enfants, allèrent chercher un nouvel usile, mais ie bruit 
s'étaut répandu que cette infortunée famille était poursuivie 
par le diable, et que tout lieu qu'elle habiterait serait tôt ou 
tard ravagé par les llamnies, personne ne voulut 
porte. 

Errante, désolée, tourmentée par la faim et exposée à toutes 
les intempéries de la saison, la famille Jonsson arriva au vil-
lage de Ilaeggetoif, et, la un riche paysan, Jean Pottersou 
Ra.sk, qui no partageait pas les préjugés des masses, alla au-
devant de la lamille proscrite, et la logea dans uuedépondatice 
de sa maison, qu'il fit sur le champ approprier à cet effet 
Mais quatre jours après, el eucore pendant la nuit, la partie 
4e la maison qui abritait la famille Jon.-son l'ut dévorée uar 
les flammes. 1 

Les autorités de Mariestadt, instruites de cette série d'in-

lui ouvrir sa 
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cendies, qui tous à peu d'intervalle avaient frappé la famille 

Jonsson, accordèrent à celle-ci un logement dans l'hospice des 

indigents, et firent faire des recherches minutieuses afin de 

découvrir la cause des incendies. Ces recherches ne tardèrent 

pas à révéler ce que du reste tous les gens sensés avaient déjà 

soupçonné, c'est que les cinq incendies avaient été allumés par 

une main criminelle; mais ce qui avec raison étonna tout le 

monde, c'est que cette main criminelle était celle d'une enfant 

âgée de quatorze ans, la nommée Marie Johannsdottar. Cette 

enfant, il y a huit mois, avait été au service des époux Jons-

son, qui l'avaient congédiée brusquement à cause de sa paresse 
et de sa gourmandise. 

Marie, arrêtée et conduite devant le juge d'instruction de 

Mariestadt, M. Kempe, aavoué qu'elleavait mis le feu aux deux 

propriétés de Jonsson, et aux trois maisons où celui-ci et sa 

familleavaientsuccessivementtrouvé unabri.Elle aajoutéqu'un 

jeune homme, Jean Petterson Rask, du bourg de Toernestorp, 

l'avait poussée et aidée à commettre le crime de quintuple 

incendie, afin qu'elle tirât vengeance de l'affrontque lui avaient 

fait les époux Jonsson; mais Rask, qui se trouve pareillement 

sous la main de la justice, a, jusqu'à présent, nié ferme-

ment toute participation aux ' incendies reprochés à la jeune 

Marie Johannsdottar. 

L'instruction do cette affaire se poursuit avec la plus grande 

activité. La précocité criminelle de Marie Johannsdottar a pro-

duit ici une sensation aussi profonde que douloureuse. 

Bourse de Pari» du .') Juin 185 8. 

Au oomptant, D* r c. 74 90.— Hausse 1 90 c. 

courant — 74 93.— Hausse 1 70 c. ■ •/•!£« 

4 1/» j Au comptant, D"e. 99 — .— Hausse « 50 c. 

Fin courant, — 99 23.— Hausse 1 25 o. 

3 0(0 j. 22 déc .... 

3 0p0 (Emprunt) 

— Cert. de lOûUI'r.et 

au-dessous 

4 0)0 j. 22 mars 

4 Ii8 0p0 j. 22 mars. 

4 1(2 0(0 de 1852.. 

4 li2 0|0 (Emprunt). 

— Cert. de 1000 fr. et 

74 90 | FONDS DE LA VILLE, ETC. 

74 25 | Ohlig. do la Villa... — 

| Emp. 25 millions.. . 1065 

74 75 | Emp. 50 millions.. . 1140 

 | Rente de la Ville. . . — 

 | Obligat. de la Seine . — 

99 — j Caisse hypothécaire. — 

— — j Quatre canaux — 

j Canal de Bourgogne. — 

au-dessous 99 50 

Act. de la Banque.. . 2900 — 

Crédit foncier 545 — 

Société gén. mobil.. . 777 50 

Crédit maritime. . . . 490 — 

FONDS ÉTRANGERS, 

Napl.((VRotsch.).. — — 

Emp. Piém. 1850. . 88 — 

Rome, 5 0[0 83 — 

| Palais de l'Industrie. iiO — 

| VALEURS DIVERSES. 

j H.-Fourn. de Monc. — — 

| Lin Cohin — — 

| Mines de la Loire. . 

I Tissus de lin Maberl 

| Docks-Napoléon . . . 

| H.-Fourn. d'Herser 

| Comptoir Bonnard. 

560 — 

226 — 

262 50 

UN ABONNEMENT GRATIS à l'un des sept journaux de notre 

combinaison sera sfrvi régulièrement à titre de prime à tout 
souscripteur nouveau. 

AVIS AUX COMMERÇANTS ET ACHETEURS. 

« La publicité, pour être fructueuse, doit être continue 

« et ne point se restreindre à un seul des organes de la 

« presse. Le bon marché, cette loi du succès, n'est pas moins 
« indispensable. » 

Le Tableau des Principales Adresses (combinaison de pu-

blicité donnée par sept journaux de Paris et de l'étranger), 
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ADRESSES DES PRINCIPALES MAISONS DE COMMERCE DE gARlg 
—. „ ...... ... „_ . ris, autorisé par le Gouv' p

r
 toute la France. > 1-*- i -n • —' c .. _ t n. "

 1 
MARDI 6 JUIN 1854. — N» 67. 

Maison MBÏRT ESTIBAL et fils, 

Fermier» d'annonces de divers journaux, 

BUREAUX : RUE DE LA BOURSE, 7. 

Pour 1. es conditions d'annonces, voir aux 

réclames. 

Bains électro-hygiéniquaa. 
le PENNES, chimiste, r. Fontaine-St-Georg -S, l, 

régularisantes fonc11 » 1» princip 1 " du eor P s et 
d

0
nnant

a
la paau une fpaîcheur délicieuse. I el l 25 

Sandagistes herniaires. 
GUÉRISON' RADIO ALE, par HryBio ndetti, breveté, 

5 méd. aux grandes expositions, 48 ,r.Vivienne. 

H. BlONDETTl, breveté, 55, Neuve-Petils-Ch»"^ 

Achat et vente d'immeubles 
Cabinet de MM. EST SB AI. et Fil.S, 7, 

rue de la Bourse, à Paris. 

Bâtiment. 
DELABARRE,4, Moulins.Moulure sen tousg en" 5 

Assainissement des habitations. 

Parquetssurbitume ,GODRaUËCHON,ll8 ,RivoIi. 

Actions, achat et vente. 
(Opérations s»? fonds p"l)U« pr minislere d'ase >> ts 

a> change).tomptoir d^g* pr MM. LAMOUREUX 
•'C«, rUèiîeoffrôy-Marie, 4. (so années d'eïercic»)

l 

Allumes-Feux. 
Uanufacture de Produits ignifères, b lés s. g. d. g 
1» Pour les toyers de bois et charbons de terre, 

■2° Pour le charbon de cuisine en braise. — 
Pla-icheltes et Carions inflammables propres 
à allumer aussi tous les autres combustibles 
chai tous les épiciers et charbonniers. 

0& LABRËS,invtr , 26, bd desGobelins, à Paris 
Export0 " France et El ranger. Ecrire f«">. 

Ameublement. 
PIAT, 56,fsS'-Antoine, toilettes àeorps mobile 

Fabrique de meubles. 

GUYOT
>
95 ,fgS t-Antoine.T«l'iesàc«"'U»i">"!nferhté 

LEBLOND,Vierhaus,s'-,6G,fgS ,-A "to 'n».F e d'é ti>s e 

Armuriers. 
C PRELAT, 4l ,Ferme-Mathurins,méd .àLondre6 

Assurance. 
LE CENTRE MUTUEL, 20, Chaussée-d'Antin, Pa 

Chocolats 
BOUDANTf" sVni«iie ,L ;sl 'o ,ll>sD Q ''>-M" 1 ^2ri|2k.'> 

Uirage, Vernis, Encre. 
BERNARD, 29, r.Choiseu^oi-dev'bouiaCapu0 ' 11 "8 

Cire Lamaire. 

Sans lavage n i vernis, s'ernployant à sec; on 
obtient brillantet souplesse. 21, Bcaurepaire. 

ENCRES A FROID , communicatives ct autres. H. 
M1SSONNIER "V" LEROY,20,VieiUe-*°-Temple, 

Coffres-forts. 
UAFFNERfrè"s ,8 ,ps <! Joufîroy. Serrure b'« e sgdg 

Enseignement, Écriture, Cou 

*»« BACHtiLLERY, 49 bis, ChauSséa-d 'AnfHh. — 
Cours d'enseignement pour les .jeunes per-
sonnes. 

Leçons en famille, M"»' KUHN, passage Golbert. 

Fleurs artificielles. 
BAPTISTE, S,Thévenot,ci-d 1 3 t-Denis.Fab."mag. 

defleurs Unes, h'° houv té en t0 "* g">"«.F c",exp 

Oiseliers. 
lunA,b d Re-»umarcliais,ci-d'b dS'-Denis.M°»j<pi>' 
VAluLA.NT ,8 ,p

ce
'l

Ll LoilVl (y faisanderie gt> St_J argues 

Fourrures, Confection. 
ADOLPHE, 15, bout 11 Italiens, soieries p r robes. 
AU RÉGENT,CONFECTION P

R
 DAMES, 7 ,bd Madeleine 

Biberons-Breton, Sse -feoame 
42,S t-Sê,baslicn.Reçoitdames enceintes. Ap'^'o' 

âpuchons et lièges. 
FUB.TAU,fab.semellesdeliége ,l3 ,r.B°i"-g-l'Abbé 

Coiffeurs et perruques. 
MAI ESTÊ.C'dcl'Emp.Eau romaine eM'lnuh"-" à" 

c
iieveu5

i
f
ail

xt» 1, Pets ,e"=.2 ,Gi«M 0 "H'«° iler ,P s-R'' 1 . 

Coiffures, Postiches, Parfumerie. 

PAR1S,!S, P5 e Choiseul. Inventeur de la den-
telleehevelue et d'un nouveau poslieheinvi-
sible à l'œil le plus exerc-é. Touffe Sévigne 
A ressort prêtant à tout ce 'tue le goût exig 
Expositions de 1834, 39,44, 49. 

Bureau de placement autorisé. 

KLEYEll, 22 ,r. ia Monnaie, ci-d' S«-H°»°™.( Af .) 

Cols et Cravates. 
CL AYETTE-LOISON ,32 34, pgoJxmffroy. Seule m 011 

de h le nouveaulép r cravates et cols, chemises. 

Cafés. 
CAFÉ DELA VILLE DE PARIS,di»(m«de/a Bourse 

DSjeClnerSjb'nardietdiv.^'i.N.D.-des-Vietoires 

Caoutchouc. 
A AUBERTot G'SRARD,sp téd e tuyaux ,l2 ,H ilu<«»ili» 

VHiNAUT tils,40,t).uipiiine .M«"it««>"'e'chaus"» 

Chapeliers. 
Ohapellerie "Vivienne. 

G AS PART, 3, Vlvienne. Gliap. t™ q 1 *, soieimper 
méable à la sueur, 13 f . 50. Chap. mécaniques. 

Comestibles. 
Huiles et produits du raidi. 

CASSOUTE.lt ELM et C'*, 16, rue du Helder. 

Corsets. 
BILLARD, corsets elamazones ,8 ,r.Tronchet. 

COMet»;iy3i<n<9«e»b«*».J.VlTE,«4,M»"'«'«f«.Exo' 

Gaîniers. 
BINNECHÈRE ,T2, Beaubourg. En tous genres 

Orfèvrerie, Couverts. 
P dé a«oiz-£ZJ:i«gr<on,TilOURET, 31, pl. del » Bourse 

Paillassons. 
4u Jonc d'Espagne, 84, r. de Cléry Luxe, solidité. 

Garde-Robes 
Fe«i/;arre,b"j ,WEaiHAS ,s '-,35 ,Croix -P « ti »-Ch»Dip» 

Papiers peints. 
JOUANNY VILLEMINOT, 84, 99,FgTeinple,exp°» 

GRAND ASSORTIMENT de to»sprix,v" •» gr»»e«dé-
tai^pasdcconcurrencepossible, 35, LOUis-le-Grand. 

VENTE A GRAND RABAIS, 40,000 roui'»"* sor-. 
tant de fq u» OSSKL1N, Monnaie, 2. Scuiem»

150
'

1 

réunissant éioffes perses et papiers pareils 

Glaces, miroirs. 
CUVlLLlER-FLEURY ,26 ,r.d e Lancry.Glaces blan-

ches et étain, encad«nt eu t !
 gfnres.Fran^o^pàft 

Parapluies, Cannes, Fouets. 
lUCHARD ^TT .S'-Denis.Cannesli'en^.Fr^s.exp»» 
PATUHEL, no, 3t-Mai'lin.Sp té fouets, cravaches. 

Pianos 
A sonM

l
Enfcrpro!ongéi«soiMiië ni™* 

3i,Basse-Rempart.O'g»'»e«i.'«<
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Pianos neufs à 500 fr., g
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d'ISSAURAT-LEROLX,M..b«75,Marb
eu

fM*!'. 
Pianos droits à double table d'h -

De lapuissance des meilleurs ni ^T,„
ar,^

'
t
'
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'
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VAN OVERBERG.s
1

1,,. b«^ggg« gt« 

~Plus de presses 
COPISTE ELECTRO-CHIMIQUE b" wL ■ 

écrits sans pre.sses(pqi-talif ).u8 »°P ,'
Crl

'lw 
—n PI—~ —J^phnarii, 

Porcelaines et criitàùT~~ 
DAVID, services de table. 45 sralpi-iov i 

 ' ë " lclle tnitnne 

Institutions (et agences d') 
V01TURET ,s,r.duRoule.P rocur«a«1»ére '1 ''s e 1 p r° t '' s , 

Librairie. 
Odyssée de Napoléon III, 

p'Sim'îou CFI AUMIER. Moquet,édr ,92 ,r. la Harpe 

Chemins de la Croix ftabi. <ré
g
i.) 

GASPARDP.-A.,l ,r .M" dam°.©deN.S.P. le Pape. 

Daguerréotype. 
Portraits. 

E d .CLEMENT,4,N.-Nazartili.Plaq"eetpa
P

ierà2f. 

Appareils. 

BEABD,Hy»'C'.,4,Salntonge.Pla<î»««àl'aigleH.B. 

Eaux minérales naturelles. 
Ancicngd bureau,J. LAFONT, 20, J. -J.Rousseau. 

Lits et Sommiers. 
COMBET, 46, 'lieher. "Vente de confiance. 

nouveau système tout fer bte (o). 

DESOLLEi" ! i =,c ''i<iioulllers ,8; lépti7 N.D.Naxarcth 

Parfumerie. 
EaudeCologne à fleur impériale de PROSPER, 

b ,é s.g.d.g.
)
44,tbdBonnç-Nouvelle, psie Gy" ni"e 

Maison Demarson, fondée en 1815. 

DEMARSON,CHÉTELAT «C «,7 1,S>-Martin,en fact 
S'-Mcrry.P»' f . e 'sav. f, "g 1' 0«,m lle "l8l9 ,25 ,39

l
41,46 

Eau de Fleurs de X.ys Œiuillade. 

Noir pour yeux, Poudre arménienne pour on-
gles. PLANCHAIS, breveté, 2, rue Caumurlin. 

NAKA.HA DX3 ISTDZS, 
Vinaigrede toilette, 28, boni. Bonne-Nouvelle-

Produits chimi^ie -T 
BLEUS WUY etCseuls brevetés?» A 

LINGE, papeteries et peinture, i? T.t' P°'R 

M sisoa d'accouchement. 
MneiîoURDON,se-fe .,66 ,fgS'-Martin,r'àt'«»époq 

Manège, équitation. 
Eugne 3AUTON et C»,citédes Martyrs. Leçons àïf-

Pâtisserie. 
Pâtés de chasse de3ourbonneux de CàSO f. 

LECussYgaleaud e eooserveb té ,i4
)
r.d '>Havre. Export. 

Peignes d écaille. 
ERNESTCORNU, fabricant, rue St-Marlin, 207 

Revalenta arabica 
Farine curatlve et rortifi

aou 

DUliARRY"Ce,25,Hauteville,e«We
lph F[

,'„ 

Tailleurs. 
M<"»HANAU ,29 ,MoiilorL'iicil .gpiéïesics(it 

cuisin, 

Tapioca, verrai"»!* T^^T 
Macaron', parmesan, riz. Cloître. S>-Merri \ 

Toi i es et calicots, ^7^77̂ 7 

AUGIER ct SAMSON .61 ,Rivoli ,ntnr Rntirrtnnn ' 
O" CO«p. à 1. rilt». avec ,

?

 mê^!^^ 

Vins fins 
BOUCHARD père" nis .propriéuir.s d,.n

P
,
lmc

., 

Bordeaux. ROCAUT ,
ai

;enl ,45 ,r.deLuieSSr 
(Hl3«) 

AX>MIViSTaATI03T GÉNàa \..E OS Ï.'AS-

SÏSTAHTC2: POBI.ITJïîE, A PARIS. 

ÀDJI]DIC\TION DE TR4\M. 
Le lundi 12 juin 1854, à une heure précise, il 

sera procédé par M. le préfet de la Seine, en con-

seil de préfecture, à l'Hôtel-de-Ville, à l'adjudica-

tion au rabais et sur soumissions cachetées, 

Des travaux de diverses natures divisés en six 

lots, comme il suit, à exécuter, savoir : 

1 er lot. ■— A l'hôpital du Midi (menuiserie), sur 

la mise à prix de 3,472 fr. 75 c. 

2« S:ot. — Au même établissement (maçonnerie), 

sur \a mise à prix de 6,611 fr. 31 c. 

3" lot. -r A l'hôpital de Lourcine (maçonnerie), 

sur la mise à prix de 13,1 03 fr. 21 c. 

4" lot. — A l'hospice Larochefoucauld (menuise-

rie), sur la mise à prix de 1,523 fr. 35 c. 

S" lot. — Au môme établissement (couverture), 

sur 'la mise à prix de 3,008 fr. 92 c. 

Q' lot. — Au îoôme établissement (maçonnerie), 

sur la mise à prix de 3,504 fr. 24 c. 

Les entrepreneurs de maçonnerie, menuiserie, 

parquetage, 'couverture ou plomberie, qui voudront 

concourir à cette adjudication, pourront prendre 

connaissance des plans, devis et cahiers des char-

ges au secrétariat de l'administration, rue Neuve-

Notre-Dame, 2, tous les jours (les dimanches el 

fêtes exceptés), depuis dix heures jusqu'à trois. 
Le secrétaire-général, 

Signé : L. DUBOST . (2647) 

W^Ktan Immobilière». 

1° D'une SÏAttSSOSi avec cours, jardin et dé-

pendances, sise au Grand-Charonne, rue St-Ger-

main, 25 ancien et 27 nouveau^, 

2° D'un grand J AKOI.\T planté d'arbres frui-

tiers et d'agrément, sis au Grand-Charonne, rue 

de la Voie-Neuve. 

3° D'une grande et belle SIAïSOSJ sise à Paris, 

rue des Martyrs, 60 ancien, 62 nouveau. 

D'un produit brut de 17,705 fr. 

4° D'un TI1BUA1.V propre à bâtir, sis à Pa-

ris, rue des Martyrs, 62, et rue de la Tour-d'Au-

vergne, 48, de la contenance de 1,494 mètres 39 c. 

environ. 

Mises à prix. 

Premier lot: 12,310 fr. 

Deuxième lot : 2,400 fr.» 

Troisième lot : 179,667 fr. 

Quatrième lot : 81 ,95.9 fr. 

MMËIE DIS CRIÉE 

Produit brut environ 1,6'tO fr. 

Charges : 83 fr. 75 c. 

Mises à prix réduites. 

Premier lot: 15,000 fr. 

Deuxième lot : 18,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1" Audit M* l'IliltHE'f, avoué, rue de la 
Monnaie, 11 ; 

2° A M c Lcvesque, avoué à Paris, rue Neuve-des-

Bons Enfants, î. (2742) 

Total des mises à prix : 276,336 fr. 

S'adresser pour les renseignements, à Paris : 

1° A M" DEBV1UX, avoué poursuivant, rue 

Neuve-St-Merry, 19 ; 

MAISONS, JARDIN ET TERRAIN 
Etude de 361' NERVAUX, avtué, sise à Paris, 

rue Neuve-Saint-Merry, 19. 

Vente par suite de surenchère du sixième, en la 

chambre des saisies immobilières du Tribunal ci-

vil de première instance de la Seine, au Palais-de-

Justice à Paris, 

Le jeudi 29 juin 1854, deux heures de relevée, 

en quatre lots, 

2° A M" Pierret, rue de la Monnaie, 11 ; 

3° A M" Péronne, rue Bourbon-Villeneuve, 33; 

4° A M"'Coulon, rue Montmartre, 33 ; 

S" A M" Des Etangs, rue Montmartre, 131 ; 

6° A M" Oscar Moreau, rue Laffitte, 7; 

7° A M e Girauld, rue Neuve-des-Bons-Enfants, 5; 

8° A M' Desgranges, rue de la Michodière, 20; 

9° A M" Ernest Moreau, place Boyale, 21 ; 

10° A M e Daché, rue Nve-des-Petits-Champs, 45; 

11° A M* Guibet, rue de Grammont, 7 ; 

Tous avoués présents à la vente; 

12° Au greffe du Tribunal ; 

Et sur les lieux pour visiter les immeubles. 

 (2741) 

DEUX MAISONS A PARIS 
Etude de II* PIERRET, avoué à Paris, rue de 

la Monnaie, 11. 

Vente sur licitation et sur baisse de mise à 

prix, en l'audience des criées du Tribun il civil 

de la Seine, le mercredi 21 juin 1854, 

De 1° une SÏAISOSI sise à Paris, avenue de 

Ségur, 21 nouveau. 

Produit brut environ 1,845 fr. 

' Charges : 302 fr. 29 c. 

2° Une SIAISOTV sise à Paris, rue Saint-Do-

minique-St-Germain, 79 nouveau. 

DEM MAISONS 
Etude de M e Eog. IÎ5JET, avoué, rue de 

Louvbis, 2. 

Vente en l'audience de» criées du Tribunal civil 

de la S^ine, au Palais-de-Justice à Paris, le 14 
juin 1854, 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue Sainte-

Croix-de-la-Bretonnerie, 29. 

Produit: 1,600 fr. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

2° D'une MilSOS, cour et jardin, à Chafen-

jon, commune de Fleury (Bhône). 

Produit : . 40 fr. 

Mise à prix : 500 fr. 

S'adresser : A m" E. II (JET, Postel, Levaux, 

Coulon, Belland, Boinod, avoués , et Prestat, no 

taire. (2750) 

A Âsnières (Seine), sur le bord de la Seine, près 

le pont d'Asnières, 

. Le lundi 12 juin 1834, à midi, 

D'un BATEAU A VAPEUR en fer, con-

struit par M. Normand, du Havre, avec une paire 

de machines à cylindres oscillan'.s et chaudières 

Itibulaires du poids de 12,000 kilogrammes envi-

ron, construits par MM. John Penn et Son, de 

Greenwich. Ce bateau est d'un conditionnement 

et d'une marche remarquables. 

Le prix d'adjudication est payable comptant, 

avec 10 p. 0|0 eu sus. 

S'adresser pour les renseignements : 

j. 1° A M' Xetttor ARONMVOHS, avocat, li-

quidateur de la société des vapeurs-omnibus sur 

la Seinu, 25, boulevard Bonne Nouvelle, à Paris; 

2° Et sur le bateau* à Asnières, près l'école de 

natation, au gu-dien du bateau. (2723) * 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur tontes les étoiles 

et sur les gants de peau par la 

BENZLNE-COLLAS. • 
1 fr. 25 c. le flacon — 8, rue Dauphine, à Paris. 

(12070) 

mmn m ÉTUDES DE MAIRES, 

MARCHE DE TERRES 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa 

ris, par le ministère de 81e USOISSSEE, l'un 

d'eux, le 20 juin 1854, à midi, 

D'un MARCHÉ UE TERRES EABOU-
RABÎiKS sis à Saint-Soupplet, canton de Dam-

marlin (Seine-et-Marne), en plusieurs pièces, con-

tenant ensemble 49 hectares 48 ares 32 centiares. 

Fermage net d'impôts : 4,700 fr. . 

Mise à prix : 13 J ,000 fr. 

S'adresser audit M' BOISSEJL, rue Saint-La-

zare, 93. (2745) * 

RATEAU A VAPEUR EN FER 
Vente aux enchères publiques, 

CoïKpKgtîïe de 

CHARBONNAGES BELGES 
Le conseil d'ad m iuisi ration de la Compa-

gnie <3e ClinrltOEi migra belles a l'hon-

neur d'informer MM. les actionnaires que l'assem-

blée générale annuelle des actionnaires aura lieu 

conformément aux statuts de la Compagnie, i 

Mons, rue des Telliers, 21, le 16 juillet prochain, 

à midi. 

Les titres à produire pour exercer ses droits 

dans l'assemblée générale pourront être déposés 

soit à Paris, rue Lnffitie, 21, bureau des coupons, 

soit à Bruxelles, à la Société générale, soit à Mons 

ou à Framerics. (12249J * 

Le Jou<nal le plus en vogue, c'est le 

l'Ol llUt «iÉ.'SÉSîAE OU:* ACTIONS, 

GAZETTE DES CHEMINS DE FER, 
par JACQUES BRESSON , paraissant tous les jeudis 

31, place de la Bourse, à Paris. 7 fr. par an; dt 

partements, 8 fr. (Envoyer un mandat de poste.) 

(12203) 

POMMADE FONDANTE IS^IS: 
dartre, glande,abcès.P. Richard, ph.,16,r.Taranne 

(12222' 

COSMÉTIQUES 

MÈDICO - HYGIÉNIQUES 
Pour einrelenir entre les divers organes, soit de la 

penu, soit du cuir chevelu, la parfaite harmonie 
rj'ni est le complément de la santé générale. Leur com-
position a été (licièe par la connaissance exacte des . 
sciences naturelles et clmmo.ues; pour éviter ce qui est 
nuisible, el y concentrer ce qui est réellement utile. 

Éllsîr dentifrice au quinquina pyréthre et 
Gayac, pour l'entretien de la bouclie, guérir immédia-
tement tes raçes de dénis; le llacon, 1 fr. 25 c, les 
6 flacons pris a Paris, 6 fr. 60 c. 

Pondre dentifrice au quinquina, pyrètbre cl 
f.ayàc & base de magnésie pour nettoyer et conserver 

les dents; le (lacon 1 fr. 25 c, les 6 flacons, 6 fr. 60 c. 
Vinaigre de toilette aromatique, re-

connu d'une supériorité incontestable, pour dissiper les 

rougtors, boutons; te flacon, 1 fr., les 6 flacons, 5 fr. 
Pastille* orientales du docteur Paul-Ue-

ment, pour purilier l'haleine, enlever l'odeur du cigare ; 

la boile, 2 fr., la dcml-boile, 1 fr. 
Esprit de menthe superOn pour la table; 

le flacon, 4 fr. 25 c, les 6 flacons, 6 fr., 50 c. 
Eau lustrale, pour embellir les cheveux, guérir 

et prévenir les pellicules farineuses de la tête, calmer 
la démangeaison du cuir chcvelui Se flacon, 3 lr-, les 

6 flacons pris a Paris, 15 fr. - . 
Eau leucodernilne pour la toilette du visage, 

d'une action sure cl prompte, pourdissiper les Minons, 

couperoses, dartres, feu (la rasoir ; le llacon, 3 n ., us 

6 flacons pris à Paris, l5 fr 
Eau de cologne supérieure, avec oa sans 

ambre; le litre, 6 fr., le demi-litre, 3 fr., la boutaue, 
5 fr., la demi-bouteille, 2 fr. 50 c, le flacon, « ir., 

les 6 flacons, 5 lr., les 12 flacons, 9 fr. 

Gaez J .-P. IAR0ZE. pharmacien-chimiste, 
rue Neuve-des-I'etits-Champs, 26. 

Dépôt dans chaque ville, chez 
les principaux marchands, par-
fumeurs; chaque produit ne Se™ 
délivre qu'en flacon spécial

 a
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étiquette et instruction scellées 
signature ci-contrt. 

IiO publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la GAZETTE BES TRIBUNAUX, LE DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Vente» mobilière*. 

/KNTESPAR ADTORIÎSDE JDSTICE 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 6 juis. 
Consistant en bureau, bibliothè-

que, casiers, pendules, etc. (2748) 

En une maison sise à Paris, rue 
■Neuve-Saint-Augustin, 62. 

Le 7 juin. 
Consistaut en armoire, buffet, ta-

bles, piano, pendule, etc. (2749) 

SOCIÉTÉS, 

tion du commerce Grillet aîné et 
C», en ce qui concerne la maison 
deLyon, place Croix-Paquet, u, et 
la maison de Paris, place des Vic-
toires, ». 

Le siège de la société est à Lyon, 
place Croix-Paquet, il. 

La durée de celle société est fixée 
à six années, à dater du premier 
juin mil huit cent cinquante-qua-
tre pour finir le trente et un mai 
mil huit cent soixante, 

j Fait et signé double, Lyon, le 
trente mai mil huit cent cinquan-
te-quatre. 

Par procuration de Grillet ainé 
et Pin, 
H. GUILLAUMAUD. (9186) 

Entre les soussignés: 
François GRILLET aîné, négo-

ciant à Lyon, place Croix-Paquet, 
n, d'une part, 

Et Antelme PIN , négociant a 
Lyon, place Croix-Paquet, 11, d'au-
tre part, 

11 a été convenu ce qui suit : 
D'un acte sous signatures pri-

vées, en date du dix-sept mai mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré à Lyon le vingt-neuf du mC-
ine mois par M. v assal, folio 121, 
eases 3 et 5, aux droits de cinq 
francs cinquante centimes, il ré-

sulte : 
Qu'il est formé entre eux, sous la 

raison sociale GRILLET aîné et PIN, 
une société en noms collectifs pour 
l'exploitation d'un commerce de 
fabrication, achat et vente de châ-
les brochés et autres nouveautés; 

Que cette société est la continua-

D'un acte privé, fait triple à Paris 
le vingt-huit mai mil huit cent cin-
quante quatre, enregistré le trente-
et un mai, folio 17, entre MM. Emi-
land GOIN, propriétaire à Salnt-Al-
ban ; Hubert GAUCHE, maître d'hô-
tel à Nanlua, et Auguste BOXNET, 
propriétaire à Paris, il appert : 

Que la société qui existait entre 
les susnommés, sous la raison GAU 
CBE et C", pour l'exploitation des 
brevets d'invention et de perfec-
tionnement d'dh nouveau syslème 
de sommiers élastiques, dits de 
Saint-Alban, est et demeure dis 
soute à compter du premier mai 
dernier. 

M. Bonnet, l'un d'eux, est nommé 
liquidateur avec tous pouvoirs à cet 
effet. 

Pour extrait : 
A. B ONNET. 

D'un acte privé, fait double à Pa-
ris le trente et un mai mtl huit cent 
cinquante-quatre, enregistré le pre-
mier juin, folio 22, entre M. Emi-
land GOIN, propriétaire à Saint-Al-
ban, et M. Auguste BONNET, pro-
priétaire à Paris, anciens membres 
de la société Gauché et C", il appert : 

Que les deux susnommés ont for-
mé entre eux une nouvelle société 
pour l'exploitation des brevets d'in-
vention et de perfectionnement 
d'un nouveau système de.sommiers 
élastiques dits de Saint-Alban, pour 
fa fabrication ou autrement, pour 
toute la durée du brevet, expirant 
le trois juillet mil huit cent soixan-
te-i 'inq. Le siège de la société est 
toujours à Paris, rue du Faubourg-
Saint-Antoine, 116. " 

La signature sociale, qui sera 
BONNET ct C», appartiendra à l'un 
et à l'autre des associés, mais elle 
n'obligera la société que lorsqu'elle 
aura été donnée pour choses qui 
lui soient relatives. 

Pour extrait : 

A. B ONNET . (9185) 

partir du trente mai mil huit cent 
cinquante-quatre, sous la raison 
sociale BLETZ etLIÉTOUT. 

E. L IÉTOCT . (9184) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

D'un acte sous seings privés, en 
date du vingt-sept mai mil huit cent 
cinquante-quatre, 

Il appert : Qu'une société pour la 
fabrication et la vente des dentelles 
aélé formée entre M. François-Bar-
thélémy BLETZ, négociant, demeu-
rant à Paris, rue de Marivaux, 3, et 
madame L1ETOUT, demeurant à Pa-
ris, rue Vieille-du-Temple, 24, pour 
une, trois, six ou neuf années, à 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre ait Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-

semblées desfailiucs, MU. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LE PEU (Juste-Pierre), 
ent. de pavage à Batignolles, rue de 
la Santé, 20, le 10 juin à 12 heures 
(N" 10476 du gr.); 

Du sieur FOUCHÉ jeune (Jean-
Emile), md brasseur, bout Mont-
parnasse, 122 et 124, le 10 juin à 1 
heure (N" U383 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de M. te juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 

créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués, pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leuïs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Dû sieur BER (Ernest), anc. cour-
tier de commerce, rue de la Tour-
d'Auvergne, 11, le 9 juin à 3 heures 
(N° 11485 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en etai d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

De la dame, DORÉ, exploilant un 
établissement de nourrisseur ù Vau-
girard, rue du Moulin-de-Beurre, 
8, le 10 juin à 12 heures (N» 5528 du 
gr-)t 

Pour reprendre lu délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 

dn maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

t Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, Mil. 
les créanciers : 

Du sieur STUMPF (Henri), loueur 
de voitures, rue Daguay-Trouin, 15, 
entre les mains de M. Breuillard 
rue des Martyrs, 38, syndic de là 
faillite (N° H563 du gr.); 

Du sieur GROULT (Etienne-Adol-
phe), anc. banquier à Lisieux, ac-
tuellement, négociant à Paris, rue 
Bonaparte, 53, entre les mains de 
M. Breuillard, rue des Marlyrs, 38, 

syndic de la faillite (N- ti '523 du 
gr.); 

De la dame veuve DORNIER (Ca-
therine Hacquin), ayant tenu mai-
son meublée rue de La Harpe, 104, 

et demeurant actuellement ruo du 
llarlay - Dauphine , 22, entre le» 
mains de M. Breuillard, rue des 
Martyrs, 38, syndic de la faillite (N° 
U435 du gr.); 

Du sieur FUÈREBEAU (Louis), la 
piasler md de meubles loueur en 
garni, rue du Dragon, 28, entre les 
mains de M. Hucl, rue Cadet, b, 

syndic de la faillite (N- utils du 
gr.); 

Du sieur THILLIEN (Jules), md 
de sable à Fontenay-aux-Roses, 
Grande-Rue, 19, entre les mains de 
M. Iluet, rue Cadet, 6, syndic de la 
faillite(NMi534 du gr.); 

Du sieur TAVERNIER (Augustin-
Félix), md boucher il La Villette, 
rue de Meaux, 15, entre les mains 
de M. Huet, rue Cadet, 6, syndic de 
la faillite (N» 11602 du gr.); 

Du sieur SERV1N (Charles-Ma-
rie-Àlfred), liquoriste, rue du Mar-
ché St-Honoré, 6, entre les mains 
de M. Huet, rue Cadet, 6, syndic de 
la faillite (N» 11602 du gr.); 

De la dame MORISE (Amélie Ma-
ire, épouse de Henri Morise), mde 
lingère, ayant demeuré rueLaflille, 
56, et.niaintenant rue Buffault, 11, 

entre les mains de M. Huet, rue Ca-
det, 6, syndic de la faillite (N" H347 

du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1831, être procédé 
à la vérification des créances, gui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

Séparations. 

Demande en séparation de biens 
entre Marie-Thérèse SEMON1N et 
François DUMONT, à Paris, rue 
de Bondy, 66. — Duval, avoué. 

Jugement de séparation de corps 
et de biens entre Caroline-Emilie 
LUCAS et Frédéric-Arsène LKFE-
VRE, à Paris, rue Coq-Héron, 6.— 
Em. Laurens, avoué. 
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Babey, 54 ans, rue de la 
66 .-M.Partz ,20 »nS,Q «J^ 
,o.-Mme Bcycos, 36 ans, 1

 rûe 
daloue ,7 .-Mllé Gault, M ^ 

Sle-Appoline, 33. - *"fde-S»"S 
17 ans rue Notre-Damejx , 
tint 52. - Mme veuve Cal ii_

 e 
ans, rue Quincampor*. ■•

7

Saio
toB-

Maricourt.sians. rueue
 p3

^ 

ge, 58. - M. Coupforet, 47 p 
sageSle-Croix .6..-- «-
ans, rue du Cheuiip-v er ,,4
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David, 42 ans, /uï LoOr
3
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„| de, 

42. - Mme Bonty, m? 
Filles-du-Calvaire, il- - •

 he
..*i; 

non, 35 ans, rue du CMCTU ̂  
3S .-M.Viùllel ,26ans, ruÇ

nSi
 ^ 

vres, 7, - M. Bernou,
 55
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Ste-ilarguerite,,26. - «■ t% 
74 ans, rue de l'Ouest, «■ JLW 

lée, 66 ans, quai St-M *«'•,„,.. 
Aguellon, 72 ans, rue =>» 

ques ,264. , vue»' 
\u3 .-M.>atond ,56ans,« 

Frappait, 84 ans, ru tj ^ V 
■9». — M. Requier. 56 -1
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^

w
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chechouart, 29. - »•
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,> 

ans, ruo Laffitte, «• . -
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Enregistré à Paris, le Juin 1854, F* 

jt«2u deux fruies vingt sentîmes. IMPRIMERIE m A. GUYOT, HUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. Pour légalisation de la signature A- GuWT-

Le maira du 1" arrondiKemenV 


